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4 pareil jour, il y 
1 y a un an, les administrations publi-

, ïvèi-ent ou se firent bien embarrassées. Doit-

^Taemandaient-elles, féricr après la révolution de 

"•il V l'anniversaire expiatoire imposé a la France par 
! 'V -irchie restaurée? et chacune, répondant d'après 

wthies , brava la loi réactionnaire ou s'y soumit 

• '^
nt

 Cette dissidence se manifesta jusque dans 
. ' i_ i.. :,.èi;>-» c t c'est ainsi que l'on vit la 

ses symp 
dévoient 
|
e
 sanctuaire de la justice . 

,'
our

 de cassation , une partie de la Cour royale ct le 

Tribunal civil rester fidèles aux. traditions de la dynastie 

déchue , tandis que la 1™ chambre de la Cour et le Tri-

bunal correctionnel, par leur présence sur le siège, décla-

raient qu'à leur sens il avait suffi d'une révolution fon-
damentale pour abroger une loi de vengeance politique. 

Cependant ceux qui refusaient de reconnaître cette 

abrogation tacite avaient pour eux une sorte de légalité. 

Il existe une loi , disaient-ils, pourquoi ne l'a-t -011 pas 

rapportée? Et le reproche allait tout droit aux législa-

teurs. Mais tant de travaux les avaient absorbés qu'on pou-

vaitles excuser en que que sorte. La difficulté surgis-

sait à l'improvisle : personne n'y avait songé. Sans doute 

aussi qu'averti par un conflit aussi scandaleux, 011 pren-

dra des mesures pour qu'il ne se renouvelle plus, et que 

l'un des premiers actes du gouvernement sera de récla-

mer le concours des Chambres pour arracher de nos 

Codes cette loi d'outrage, legs d'un pouvoiranti-national 

et oppresseur. Voilà ce qu'on disait alors. 
Eh bien '. un au s'est écoulé, et nous sommes , à l'égard 

de la loi du 12 janvier 1816, absolument dans la même 

portion que l'année dernière. Le ministère n'a pas cru 

devoir user de sa prérogative; il a fallu qu'un député 

prit l'initia ti>e et engageât ses collègues dans celte voie 

de réparation nationale. 
La Chambre fidèle à sa mission , adopte cette propo-

sition nécessaire, et son vote est soumis à la sanction de 

la Chambre des pairs, en temps opportun. Mais c'est de 

la que vient l'obstacle; par une lenteur adroitement cal-

culée, des lois, sans urgence absolue, obtiennent la brio 

nté sur celle qu'il fallait décréter à époque fixe; ct nous 

nous trouvons ainsi de nouveau dans celte position équi-

voque , qui l'an dernier pouvait encore s'excuser, mais 

qui cette fois reste sans explication possible, à moins 

d'y voir encore cet esprit d'inertie résistante qui s'est 

révélé d'une manière si étrange lors de la discussion sur 

la loi de bannissement. 

jour 

poui 

Qu'on y prenne garde ! il ne s'agit pas seulement d'un 

ur de vacance pour les bureaux, ou d'un jour de répit 

iur les plaideurs, il s'agit d'un principe, qu'il y aurait 

danger à méconnaître plus long-temps 

JUSTICE CIVILE. 

TMBUML DE PREMIERE INSTANCE. (1" chamb.) 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Addition a l'audience du '20 janvier. 

A'fCE Du TESTAMENT DU DUC DE BOURBON. Fin de 

lu implique de Henm (juin. — Principes géné-

raux— Relations entre Les maisons d'Orléans et de 

Lvndé.(\u\
r
 la Gazette des Tribunaux des 10, 17, 

2 4> 3i décembre, 1", 7,8, i4 J >5 et 2 1 janvier.) 

Après un quart-d'heure de repos, Me Hennequin, dont 

* voix a conservé toute sa force, reprend en ces termes : 

• Il nous est donc permis de nous livrer à l'examen 
des moyens proposés contre l'articulation. 

'tmaissons d'abord que le chef de la violence se » Recon 

uhdivise nécessairement; û faut constater l'ascendant , 
la puissance, l'empire, avant d'arriver aux acte» quel en 
11 cru pouvoir se permettre ; la puissance d'abord, et puis 

t'isuite l'usage qu'on en a fait. C'est sous cette première 

^ncheque se placent trois faits que je dois examiner ici 
Pour signaler le pouvoir , l'ascendant obtenus. _

 ) 

» Sans doute, c'est une parole grave que celle-ci a 
1
 homme qui lui conseille de briser le joug qu'il ne peut 

plus porter: «Vous croyez que cela e»l facile; fort bien, 
0 ^and ou est jeune ; mais quand on a atteint 7 1 ans , 

* "est presqu' impossible de se soustraire à l'empire d'an-

■ tiennes habitudes. Je l'ai tenté plusieurs fois, mais 

* toujours sans su ces; » et c'est, quoiqu'on en ait dit, 
Un

evi
Ve

 image de sa servitude que celle tracée par le 
l'rmcc. 

. » C'est encore une réponse* grave que celle faite par 

ô .'T' S la
 Proposition de repousser les tourinens aux-

8
 « était eu proie , au sujet du projet de testament : 

« Mais, si je ne consens pas, elle me menace de partir. 

» —Eh! Monseigneur, laissez-là partir.— Non, répond 

» le prince, les larmes aux yeux, vous savez ce que c'est 

» que la force d'une longue habitude et d'un attachement 

» que je ne puis vaincre.» Enfin, une parole qui revient 

souvent dans la bouche du prince décè e des inquiétudes 

bien autrement graves ; car enfin quand hors de la pré-

sence de Mm« de Feuchères il ose s'indigner, quand il est 

monté contre elle , pour parler le langage de l'articula-

tion , et qu'on lui propose des moyens de régner, il s'em-

presse de répondre : «Vous ne connaissez pas sa violence;» 

il y a donc asservissement par l'habitude, par la pas-

sion et par la terreur. 

» Mais qu'est-il besoin de ces faits , et par combien de 

docuinens la domination et Ja servitude ne sont-elles pas 

établies !... 

» LepiinceveutdonnerM.de Surval pour succes-

seur à M. de Galigny, et il dit : a Cela ne pourrait avoir 

» lieu, si vous ne vous mettiez, parfaitement avec M"' c 

» de Feuchères. Je tiens à avoir la paix et la tranquillité 

» chez moi; j'ai été assez tourmenté, je ne veux plus l'ê-

» tre. » Dans l'excès de sa dépendance, il laisse a M nH! de 

Feuchères le soin d'ouvrir les paquets qui lui arrivent 

tous les soirs; et c est pour sauver cette correspondance, 

qu'il prend le parti de correspondre avec M. de Surval, 

»ous le couvert d'Obry son filleul, à qui par cela même 

il donne une grande preuve de confiance. Oui M'n<! de 

Feuchères, habile à mettre à profit sa beauté et les 

charmes de son esprit , suppliante quand il le faut, vio-

lente et terrible quand il s'agit d'achever la victoire, que 

1 adresse et la ruse ont commencée , exerce un pouvoir 

souverain, tyrannique sur ce sauvagi Hippolyte , intré-

pide sur le champ de bataille, timide dans la société 

loin de laquelle ses goûts et ses chagrins l'ont retenu; 

homme que trouble d'une manière sensible l'arrivée 

d'un étranger près de lui , réservé, vivant tout en lui-

même, craignant avant tout de devenir l'objet des con-

versations et de la critique, également impuissant à sou-

tenir les prières et les invectives d'une femme dont sa 

vieillesse est pour ainsi dire émvrée , et contie laquelle 

il ne sait trouver d'autre ressource cpie la fuite. 

» C'est par M'" e de Feuchères que sont placées tou-

tes les personnes dont le prince est entouré. M1"" de Feu-

chères le reconnaît elle-même, et ce fut là de tout 

temps la principale attention des captateurs. Ne vois-je 

pas ici , comme un triste monument de la puissance que 

je signale , le triomphe qu'elle a su obtenir sur M™" de 

Ruily ? 
» Parmi les faits articulés comme preuve de captation 

et de puissance souveraine, se trouvent l'expulsion de 

M™1 ' de Rully, le remplacement de sou mari dans ses 

fonctions de gentilhomme et même dans celles d'aide-

de-camp , et la lettre au ministre de la guerre, que con-

tre sa volonté Mnle de Feuchères fit copier au prince. 

» La haine de M" 1 '' de Feuchères pour M nic de Rully 

remonte à des temps éloignés. Il parait que le jour même 

de l'installation de M. et M 1" 0 de Feuchères au Palais-

Bourbon , ils se présentèrent tous deux chez M1"' la 

comtesse de Rullv pour lui remettre une lettre du prince 

de Coudé. Mme de Rully ne put pas les recevoir , et 

voici comment M™' la baronne de Feuchères rend compte 

de cette circonstance dans une lettre qu'elle adresse au 

prince , qui était alors à Chantilly. 

» La lettre est du lia février 1819. 

« Après avoir attindu quelques minutes dans l'anticham-
bre, un domestique est venu me dire que Madame s'habillait 
pour sortir, et quelle ne pouvait pas nous recevoir. J'ai laissé 

la lettre avec une carte de % isite. » 

» C'était un mauvais début. La position de M""6 de 

Feuchères , appréciée par M. et par M""-' de Rully, ame-

na des difficultés d'un autre ordre. M. le comte de Rully 

ne trouva pas convenable que sa femme fit sa société de 

M" 1 " de Feuchères, et s'assît à la même table qu'elle ; et 

voici comment il s'en exprima dans des conversations 

qu'il eut ;i ce sujet avec M. de Gatiguy, cpii a fixé par 

écrit les résultats de ces entretiens. 

» Sans vouloir rappeler ici rien qui puisse blesser 

Mouseigneur ni aucune des [>er*onnes auxquelles il s'in-

téresse, M. de Rully prendra la respectueuse liberté de 

dire que ni son intérêt, ni sou honneur, ni le respect 

qu'il doit au roi ne lui permettent de faire ce que Son 

Altesse désire , la délicatesse seule l'empêchant , et à cet 

égard le comte de Rully ne craint pas d'en appeler à 

celle de Monseigneur, éclairé et de saii.:-froid. » 

» C'était là tout le crime de M. de Rully, ct c'en était 

un impardonnable aux yeux de Mrae de Feuchères. qui 

ne négligea rien dans sa correspondance pour imposer 

au prince leloignement de M. de Rully, comme une 

sorte de devoir envers lui-même. 

« H n'v a que les Rully, dit-elle, dans une lettre da-

tée d'Aix eu Savoie, 5 septembre 180.4, il n'y a que les 

Rully qui persistent dans leurs sottises et leur ingrati-

tude ; cela me fait mal chaque fois que j'y pense , et je 

prie Dieu de leur rendre à tous deux un meilleur eccur, 

sinon pour moi , au moi m pour mon poor dear. » 

» Il est probable que c'est encore M. le comte et M"" 

la comtesse de Rully que menace ce passage : 

« Vous êtes le meilleur de tous les hommes, souvent 

» même vous êtes trop bon; je vous demande , au nom 

» de mou affection, d'avoir de la fermeté dans la grande 

» affaire. Votre dignité est compromise devant trop de 

» monde. » 

» Le succès couronna ses efforts; M. de Rully perdit 

sa place de premier gentilhomme près du prince. 0* 
n'était pas assez pour Sophie Dawes , il fallait encore 

qu'il fût dépouillé de sa position d'aide-de-camp ; le but 

principal de cet effort , c'était i'expnlsion absolue. Elle 

présentait une difficulté parfaitement exprimée dans 

celte lettre de M. de Rully à M. le duc de Bourbon : 

« Monseigneur, je supplie Votre Altesse Royale de daigner 
réfléchir que je ne liens p .is seulement la place d'aide-de-camp 
que j'ai l'honneur d'occuper près de votre personne, des boit* 
lés de Monseigneur , mais aus -.i de celles du roi, qui m'a 
nomme à cette place par une ordonnance spéciale; eu consé-
quence, il m'est absolument impossible de sacrifier l'existence 
de ma femme, et d'abandonner ma propre existeucc militaire 
sans un ordre -particulier de Sa Majesté. » 

» Le prince sentit Li justesse de cette observation , et 

c'est ici que se présente le fait articulé. Certes, il y a 

pour un tel fait commencement de preuve* par écri , 

c'est-à-dire des lettres qui rendent vraisemblable le fait 

allégué , et il y a pertinence au plus liant degré. Que 

s agissait -il d'élabir dans ce procès? que M m " de Feuchè-

res exerçait un empire ab.ii>lu sur l'esprit dir prince , et 

que, par des scènes de désespoir et de violence, elle 

était certaine de lui faire souscrire les choses les plus 

contraires à ses sentimciis personnels. Or, c'est ce qui 

résulte du fait articule. 

» On a os- par.er de M"" de Ru lly; on a dit, à son sujet, 
que l'on ne voulait pas révéler des secrets; j'ignore le 

sens de ces réticences; mais ce que le fait n 'arluule pas, 

et ce que le procès criminel révèle, mérite de trouver 

pla. e ici. 

» Le prince s'était fait accompagner chez Mm<! de 

Feuchères par M. le baron de Saint-Jacques qu'il avait 

engagé à le soutenir; là M"'" de Feuchères s'était mise 

dans une fureur épouvantable , et s'était retirée eu 

pleurs dans un cabinet voisin , après avoir injurié M. le 

baron de Saint-Jacques de la manière la plus grave.. . 

LJC prince avait été obligé de paralyser le zèle du baron, 

en lui disant : « Mon cher baron , ne lui dites plus rien , 

» si vous saviez comme elle me traite, ELLE ME BAI... . » 

et enfin le prince ava t été chercher M"' c de I enchères : 

« Eh bien ! je ferai ce que vous voudrez. » Delà cette 

lettre que rédige M'"° de Feuchères, et qu'elle fait copier 

aupriace; delà aussi la preuve que M'"8 de Feuchères 

savait triompher des résolutions les mieux arrêtées dans 

l'esprit du prince. 

» Le dimanche suivant, un personnage important, 

que l'instruction ne nomme pas, arrive dans les Ion du 

prince, un peu avautSon Altesse. Ce personnage repré-

sente à M'"" de Feuchères que l'on a vu avec peine 

le prince demander la révocation de ta place de pre-

mier aide-de-eamp que remplissait auprès de lui M. le 

comte de Rully, après l'avoir dépouillé de la place de 

premier gentilhomme. Entendant parler de M. le comte 

de Rully, dit AL de Saint-Jacques, je prêtai une 

oreille attentive , et j'entendis très distinctement M"' e 

de Feuchères dire : « Ah! Monsieur, que me dites-

» vous la ; si vous saviez combien cette affaire m'a fait 

» verser de larmes! Je me suis jetée aux: genoux du 

» prince pour l'en détourner , et n'ai pu rien obtenir. » 

Je n 'ai pu alors m'empècher de m'écrier, ajoute M. le 
baron de Saint-Jacques , quelle horreur ! 

y> Ainsi la domination était complète , et je me trouve 

conduit à l'examen d'une objection dont je n'accuse pas 

mes adversaires, tUMSque le besoin de ne rien omettre 

me détermine à traiter. Pourquoi ne serait-il point per-

mis de tout immoler au sentiment dont on se trouve do-

miné, de payer du sacrifice de ses opinions, de ses sen-

ti mens les plus chers, le séjour d'une femme qui veut 

s'éloigner? Ici , Messieurs , les bases mêmes de la faculté 

testamentaire sont attaquées. 

» Il est des facultés qui ne se délèguent pas. Le testa-

ment à l'interrogat d'autrui est nul chez tous les peu-

ples. La loi qui préside à la dévolution des héritages 



n'impose qu'une seule ccw.iîni; n à l'immense pouvoir 
qu'elle concède , c'est que , dans la dévolution de son hé-

ritage , le testateur puisera dans le sanctuaire de sa con-
science chacune de ses dispositions testamentaires, et 

que chacune d'elles sera l'expression de ses sentimcns in-

times ct personnels. S'il est constant qu'il n'a nomme 

héritiers que pour se soustraire a de-

ou à dos dtWgers de vcrtjjMtwèe. doitt il 

il a trafiqué d'un droit .-aéré qui ne lui fut 

*c. Ce n'est pas la [ajusta son-

L'I 1 

Sf.S ] 1 r*ri r 1 '' menaces d'à 
bandon 

préoccupé , 

pas remis pour cet u=ag 

tenlia voltintatis nostne. 

» Alors, dans l'ordre moral , les circonstances sont 

telles (pie la volonté du testateur n'est plus libre, lit 

pourquoi faut-il tenir à ces règles, pourquoi les arrêts 

1rs ont-ils consacrées? c'est que c'est le seul moyeu de 

décourager les violences intérieures et domestiques 

d'empêcher que les plus viles pas: ions ct que les plus 

grands crimes ne s'emparent de la faculté testamentaire 

pour détourner les hérédités de leurs cour»' naturel , et. 

les donner en prix à tous les genres de turpitude. Et, 
prenez garde que te n'est pas avec caime, avec bonheur 

que le prince a dit. : « Eh bien ! je. va s payer son séjour 

et mou repos par l'abandon de ma puissance , ou , ce qui 

est la même chose , en me faisant l'instrument d'eue 

volonté différente de la mienne. » Non. 11 a dit aveq 

désespoir : « Eh bien ! il faut, en finir, ii faut que mon 

malheur se consomme, u Ce cri du désespoir, cet appel 

de la vieillesse dominée, à la protection des lois, à l'é-

quité des juges, se retrouve dans toutes ses paroles, ct 

se retrouvera dans votre sentence. 

» J'ai parlé de la captation , c'est-a dire, de l'état de 

servitude et de domination; ce sont maintenant les faits 

de violence qu'il faut entendre , faits les plus graves qui 

puissent être soumis, dans citte matière, aux apprécia-
tions de la justice. 

» I! faut d'abord les classer : 

Ï i° Avant la confection du testament. 

» •.>." Pendant la confection du lostlmcnt; 
r 3" Après eeile confection. 

» Examinant les faits qui ont précédé le testament : 

deux faits de violence , continue M
e
 Hcunequin , qui sont 

antérieurs d'une ah née à la confection du testament, sont 
articulés. 

» i" En 1 818 M"'
c
 de Feuchères ayant voulu revenir 

de Chantilly à Paris, et le prince voulant rester , M
tt

f 

de Feuchères sortit furieus ■ , rejetant la porte sur le 

prince qui dit alors aux personnes qui l'entouraient : 

« Elle le veut, il faut S'Y soumettre » 

» 2" L'un des serviteurs du prince est dépositaire 

d'un secret important à l'occasion d'une scène qui -éclata 

eu iS'i8, à Chantilly, entre M
lue

 de f euchères ct le 

prince. La réponse de ce serviteur a i té devant la justice 

criminelle qtf'il avait promis d'honneur de ne rien due 

de ce secret, et telle chose qui arrivât; que , seulement, 

celte scène n'avait aucun rapport à la mort du prince. 
» Ces deux scènes sont de i8»8. 

» Au mois d'aoùi IBIQ , au moment du départ pour 

Chantilly, il y eut une scène épouvantable qui avait pour 

objet ce même tcsUimeiil auquel le prince se refusait. 

• » Il est articulé que le vC août iH'JQ, dix jours avant 

la signature du testament . le prince, dans l'intention 

de se soustraire à la souscription deec testament sollicité, 
et auquel il ne pouvait penser sai s répugnance et sans 

teneur, imagina de recourir a M. le duc d'Orléans lui-

même. « Eh bien ! disait-il à Un témoin, je vois bien 

» qu'il faut en finir; j'ai cependant une corde à mon arc 

» dont je veux essayer : c'est d'avoir recours à Mgr. le 

» duc d'Orléans lui-même, et de le prier d'engager 

» M"** la baronne de Feuchères de me laisser tranquille 

» à ce sujet; faites-moi mi projet de let re, et nous ver-
n rons si ce moyen nous réiesira. » 

» Le fait de la lettre écrite par le prince au duc d'Or-

léans n'est pas articulé , mais c'est ici qu il doit trouver 
bu place; il est. prouvé par. écrit. 

» Le prince écrit donc au duc d'Orléans, le 20 août : 

« L'affaire qn! nous occupe , entamée à mon insu et un peu 
légèrement par M™" de l'Yucbères, m'est : i ISIMENT PI'.NIIILE. 

» Outre les souvenirs déchirans qu'elle nie retrace.... je 
vous avoue que d'autres motifs ne me permettent pas de m'en 
occuper en ce moment. Je viens eu appeler à vOtre géflÇfOslié, 
à «cire ainiiié pour moi et à la délicatesse île vos scntiniens , 
pour que je ne sois pas TOURMENTÉ et HXKCKI.F. comme je le suis 
depuis quelque temps, nour terminer une affaire qui m ratta-

che à d'autres arraugeuieos , clqe.cje neveux d'ailleurs con-
clure qu'avec toute fit maturité et La réflexion dont elie est sus-
ceptible. Je compte sur votre amitié pour moi, je vous le ré-
pète, pour obtenir de M'"° de Feuchères qu'elle me laisse 
tranquille sur ce point. » 

» Il rte s'agit point ici d'un fait articulé , mats d'un 
fait prouvé par écrit. 

* Voilà ce que le ptince écrit le io août i&Jf), i! est 
articulé : 

« Que la lettre du duc de Bourbon au duc d'Orléans 

» fut immédiatement suivit! d'une réponse, et que deux 

» heures étaient à peine écoulées depuis la réception de 

s la lettre d ; S. A. R. Mgr le duc d'Orléans , que ce 

» prince arrive nu Palais Bourbt/n chez M"
1
" de Feuchè-

» res, et que là, en présence d'un témoin que ladite da-

I r# 'ï&Wl 'tlH» ' 
» Que c'est au milieu de ces circonstances ct pour se 

mettre à l'abri des scènes sans cesse renaissantes qui , 

comme il le dit lui-même , faisaient un enfer de son in-

térieur , que le prince s'est occupé de la rédaction du 
testament qui lui était imposé. 

» Que le testament n'était ni signé ni déposé, lorsque 

M"'
c
 de Feuchères comprit la nécessité d'emporter /> r 

une dernière scène ce qu'elle considérait avec raison 

comme la conclusion de cette importante affaire. 

» Qu'en effet, la scène du l<) août au soir surpassa 

peut-être par sa violence toutes celles qui l'avaient pré-
cédée. 

» Que M
mc

 de Feuchètés, effrayée elle-même de l'é-

I Lit d'exaspération dans lequel cette scène avait jeté le 

|j prince, appela un témoin, qui trouva le prince fort 

animé , les yeux enflammes et dans un état de co-

lère ct de crispation dans lequel on ne l'avait ja-

mais vu. « Oui, Madame, disait-il, c'est une chose 

» épouvantable , atroce, que de me mettre le coutCiti 

» sous la gorge pour me faire faire un acte pour lequel 

» vous me connaissez tant de répuganec; eh bien ! Ma-

il dame, enfoncez le donc tout de suite ce couteau, 
o enfoncez-le ! ! ! » 

« Il faut assister maintenant, Messieurs, à la signa-

ture de cette œuvre de liberté. Or, sur ce point, nous 
demandons à prouver : 

» Que le prince a dit (après la visite de Mgr. le duc 

d'Orléans) il faut cLnc en finir, rt acheter, si je puis, 

la tranquillité du peu de jours qui me restent encore; 

que, sur l'observation faite à ce sujet , que le prince de 

Coudé, son père, n'aurait pas eu autant de faiblesse, le 

prince de Bourbon répondit, en laissant tomber sa lête 

sur ses mains : « Ahl ne mettez pas le comble h mou 
» ma/hei:r! » 

«Voilà des faits spéciaux, précis, que des faits géné-
raux viennent corroborer. 

La pensée d'un testament, dans lequel les intérêts 

M
me

 la baronne se trouvaient liés avec ceux de la 

leur testamentaire; le testament a été' 
même eu réclame l'exécution. 

» Le premier tort de cette objection 
les époques. 

» Qu'au moment du débat sur l 

contre enquête , il soit permis de s'e 

"c a 

est J
c 

5a foi. 

conf, 

en quête 
nioignagcs, je vous l'accorde : sur 
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les témoins ne sont pas désignes, quanti il
3

 „ *i1<U^ 

tut 

nii 

nc Pc Uv 
C^-

IMS l'être , comment trb iver une fin <!,, 
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u

j „>
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flit
qnedan!
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mm a prouver tant par 
irai pas d'autres ,)<S.- nri 

qui ne peut pas l'être? Qui vous a du qu« 

quête, où je serai admis a prouver tant
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par témoins je n'aurai pas d'autres docon'''
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tendues, et, tl ailleurs, ou vont les traits 

«on. ff 
to 

que y 
s lJ we.z sip; 

"Us 
cit. 

i.ualer „„ 

lancés contre M. de Surval? Vous espé: 

que incohérence dans la conduite de 

men taire. Par quelle fatalité des faits qm m
c

 sont '
 U

" 

gers m'auràicnt-ils privé de ma preuve? J'app
e
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cuteur testamentaire à déposer sous la Foi du
 SC1

. '' 

Assurément, eu acceptant l'exécution testante--
n'a pas promis de tromper la justice: voi 
vous le pouvez 

enUir
«, i, 

s dépositions de l'exéctUeluM''!?'^
1

' 
■ 1 lesl anie„. taire , obéissant comme homme, comme citov 

példela justice, mais rien ne pourrait nousin*! 

Pi 
Ici 
de 
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droit de le faire entendre. Ainsi' donc, sojis tous
 du 

ports, l'objection est sans i aleur. 

» La foi jurée! comme si " 

jp. 

du 
fap. 

exécuteur testament avait jamais donne sa foi de ne point obéir à 1 

me de Feuchères lit appeler, .Mgr le duc d'Orléans fit 
auprès de celte dame les plus vives instances pour 
qu'elle laissit tranquille Mgr le duc de Boiirb >u sur 
l'objet du testament , et qu'elle cessât toute importu-

nite près de lui à cet égard ; mats que M'"" de Feuchè-

» res ne promit rien , ct qu'il fut facile de prévoir que 

» cette démarche, n'aurait pas un résultat favorable ; 

» qu'effecti veinent le hndemain matin S. A. R. en-

» voya chercher M. de Surval et lui dit , les larmes aux 

» yeux : /''h bien ! M. le duc d'Orli<ins n'a pu rien 

n obtenir lui-même ; j'ai eu hier soir une scène terrible ; 

» il fuit en finir, car l'état dans lequel je suis depuis 

D longtemps, ce n'est pas exister. V<. ici la réponse que 

» Mgr, le duc d'Orléans m'a faite, j'en suis fort cou-
rt tenl .jji<^sm^^^ 

de 

maison d'Orléans, et qui, sauf quelques dispositions 

rémunératoircs, épuiseraient la fortune du prince, a été 

repoussée par lui avec d'autant plus de force ct d'éner-

gie, qu'à part Je sentiment de répugnance et de répul-

sion cpie le projet lui inspirait, c'était à ses yeux sa vie 

même qu'il trouvait compromise s'il consentait aux dis-
positions qu'on sollicitait de lui. » 

« Une fois qu'ils auront outenu ce qu'ils désirent, 

» disait-il , une fois que je leur aurai tout donné , mes 
» jours pourront, courir des risques. » 

» La répugnance du prince pour la confection du 

testament était si grande et si souvent manifestée par 

lui , que M. le baron de Surval était dans la conviction 

que ce testament ne se réaliserait jamais 

u Le prince avait été jusqu'à lui dire : « Dites à M'"
e 

» de Ft ucbères que si elle veut me laisser tranquille à 

» ce sujet , je lui d tmerai un de mes plus beaux do-
» marnes, le duché de Cuise. » 

» Il a été remarqué que dès que le prince s'occupait 

de cette affaire , il n'existait plus de tranquillité pour 

lui , et cpie la volonté qui lu: était imposée , sous peine 

de. voir se renouveler sans cesse les plus effroyables scè-

nes , faisait les tourmeus de sa vie , et les scènes redou-

tées du prince s'aggravaient qucdqnefois jusqu'aux excès 
de la plus triste gravité. 

» Quand on lit de pareils faits, on ne comprend plus 

i'.-trgument que les défenseurs des parties adverses veu-

lent trouver dans je ne sais plus quel consentement 

donné par Charles X. Je n'ai pas besoin de vous dire 

([ne ce n'est pas dans une brochure, que c'est au sein d'une 

enquête que vous s titrez aller chercher les élémens d'une 

décision. Et qu'importerait d'ailleurs l'intervention de 

Charles-Phiiippe , si ce n'est pour ajouter quelque chose 

à la démonstiation des répugnances du duc de Bour-

bon? Si cette intervention était connue du prince quand 

il s'écria, en cachant sa tête entre ses mains : N'ajou-

tez pas à mon malheur ! il faut dire qu'elle n'avait pas 

changé un sentiment de répulsion qui ne cédait qu'à la 
violence. 

» On a contesté l'admissibilité de quelques-uns de ces 

faits, j'ai le droit de dire que l'on n'a pas contesté , que 
souvent même on a confessé leur pertinence. 

» 11 faut , d'après la doctrine de l'avocat de M""
1
 de 

Feuchères, repousser certains faits, et pourquoi? parce 

qu'on u'v rappelle que des paroles du prince. 

» 11 faut aussi repousser les circonstances qui ne pour-

raient avoir que M. de Surval [four témoin. Les paroles! 
le prince n'est plus là pour les désavouer. 

» Sans doute , et lorsqu'il s'agit de la nullité d'un tes-

tament, le testateur n'est jamais là pour contredire. J'a-

voue que la distinction que l'on veut établir ici entre les 

paroles et les faits, n'arrive pas à mon intelligence , et 

cpie je n'eu trouve pas de trace dans les arrêts. Ainsi , 

par exemple, dirai-je à mon adversaire : vous admettrez 

saus doute cette pantomime affreuse que vous n'avez pas 

voulu comprendre , mais que tout le monde a si bien 

comprise , et vous n'admettrez pas le mot de désespoir 

dont elle est accompagnée } vous admettrez les prépa-

ratifs de fuite, il le faut bien , ce sont des faits; vous 

admettrez la remise du million à M. de Surval, et vous 

n'admettre/. pas cette parole : « Gardez-le, et gardez aussi 

» ma quittance parce que cette somme reste à ma dis-

» position. » La parole prononcée, la parole entendue 
devient un fait. 

» Eh quoi! Pierre Tracbet, n'avait-il pas dit qu'il eu 

avait assez fait pour la Dunand,et cette parole, devenue 

certaine, n'est -t Ile pas au nombre des motifs de la déci-
sion qui a annulé son testament ? 

» L'abbé Vollius ne disait-il p>8 qu'il subissait la loi 

d'un entourage qu'il ne pouvaitplus remplacer? Jecrois 

pouvoir dire avec assurance, inconsistance dans l'objec-

tion , et par là même impossibilité dans la réplique. 

n M, de Surval aepeut pas être témoin, il est exécu-

cr .»■■»""" — •» i appel 
la justice, ou d étouffer le en de sa conscience, s-.' • 

doute il est dit dans l'article io3i du Code que lèse '
1 

cuteurs testamentaires feront apposer les scellés, s 'il «T 

des bériters mineurs, interdits ouab ens. Ils feront "ù 

en présence de l'héritier présomptif , ou lui dunieiii 
appelé, l'inventaire des biens de la succession; ilsp

ro

. 

voqueront la vente du mobilier, à défaut de deniers sufl 

fisans pour acquitter îes legs; ils veilleront à ce que |
e testament soit exécuté, et ils pourront en cas de contes-

tàtion sur s n exécution , intervenir pour eu soutenir |
a va idité. Très bien , mais si au criminel ou au civil, |) 

justice interroge l'exécuteur testamentaire sur des faits 

relatifs à fa confection du testament, l'exécuteur testa-

mentaire pourra-t-ii fausser son serment ? L'art, IOJI ue 

le dit pas. Et pouvait il le dire !... Enfin je vous l'avoue, 

je ne croyais pas encourir le reproche que le défenseur 

du duc d'Auniaie a cru devoir m'adresser. U dit que 

M"'
c
 de Feuchères avait promis de laisser au prince le 

repos qu'il demandait. « Mais quoi! s'est-il écrié, une 

» scène si simple et si vulgaire ne prêtait pas aux mou-

» veinens oratoires; il était plus beau de dire : Vouz 

» cette fière baronne que le duc d'Orléans supplie saut 

» en rien obtenir ! Cela est sans doute plus oratoire cl 

» plus dramatique, j'en conviens, mais cela n'est pas 
» conforme à la vérité. » 

» Cela est conforme à l'articulation , et l'enquête que 
je sollicite peut seule prononcer entre mon articulation 
et la vôtre. 

« La scène du 29 août, a dit le défenseur de M"
1
' de 

Feuchères, n'a pas conservé le caractère de gravité que 
l'articulation lui prête. 

» Mais si elle a de la gravité dans l'articulation , com-

ment donc l'aurait-clle perdue? Ce n'est pas apparem-

ment par la lecture de !a déposition de M. de Surval, es-

savée par le défenseur, et dans laquelle le fait s'est re-

produit inévitablement dans toute sa gravité, puisque 
c'est dans cette déposition même (pie l'articulation est 
puisée. 

» Mou adversairt 

ve 

es 

fo 

se 

m 

faisant usage d'une locution q»i 
revient souvent, a dit qu'il avait fait justice de ce mou-

vement dramatique du défenseur des princes de Itohait , 

qui semblait représenter M™ de Feuchères comme V; 
mée d'un instrument meurtrier. 

T> Vous me rendez une meilleure justice, Messieurs 

vous vous rappelez que , dans nies paroles , comme iibt 

ie fait ârticulé, le mouvement dramatique n'est pas
 ue 

tnoi, mais du malheureux prince; et. dans cet auditoue, 

le défenseur que je combats est resté la seule personne 

qui s'y soit méprise. • , 

»Li pertinence n'est point contredite; elle est avoue' 

pour un fait du moins , et deux circonstances lui don-

nent le caractère de 'a plus haute intensité. 

»JeV(!ux parler de la faisanderie, et du crime du n 

août. Vous connaissez le fait de' îa faisanderie : hw* 

dit à M'»« de Feuchères : Oh ! H vivra encore long
!
emp>-

Um

 de Feuchères répondit alors : Bah ! il ne tient P"'' 

res; aussitôt que je le pousse avec mon doigt, d ne il 

pas; ii. SERA BIENTÔT I:TOIJFFÉ. , , • 

»M"'
e
 de Feuchères a répondu d'abord : Je ne m «ba -

serai pas ii répoudre ii une pareille horreur, 'l
lU

 ■{ 

frémir la nature, et je ne sais quel démon a pu W B Ô" 

une pareille déposition. , te de 

» Dans un interrogatoire subi depuis la
 rct

*?
t

*j
er M. de la lluproye, elle, a dit : « Lorsque lundi dern^ 

» vous m'avez interrogée sur le propos que m ''"''^'j,.,. 
» le sieur Bonardet , je me suis empressée A en . 

» part à M. le baron de Flassans , mou neveu, l
11

.
1

^.,. 

» fait sentir to t l'odieux et la fausseté de cette <»P^ 

» tion , en me faisant observer qu.: jamais, lorsq
uc

 J

(V » causions ensemble, nous ne nous exprimions ^ 

» anglais. Je dois ajouter que même encore a *~£pgt i 
» lorsque nous sommes léimisen famille, non 

» Ions qu'anglais entre nous. » , 

.. Vous appréciez ce référé de M"'
F

 de
 FcM

**jJ
r

^
M

^« 
le baron de l' Iassans , ce neveu qui fait •

Sl

'"
t

'j -''^jiioti , 
tout l'odieux it toute la fausseté de cette dt'iy 

comme si la tan c n'en devait pas être pencliee . ^ . 

» M
1

"
1

' la baronne continue , et s'attaque a iw^ ^ 

« Avant pris des renseignemeus sur J
a m

"V ,
lSS

ait 

» témoin Bonardel , dit-elle , j'ai
 a

PP
ri

?
 qU

 J
a

5 «fj 
généralement nom- un très mauvais sujet ,

 (
^\\ pour un très 

couru plusieurs fois la disgrâce du princi 

» était ivrogne et qu'on l'accusait de vendre du Z ribif'' 

I 1*, 
ta» 



, Horiardcl va répondre : 

)/, /,' juge d'instruction : Etes-vous bien sûr d'avoir rh-
M tenir à M. James e; à 31'"* de Feuchères les propos que 

usvenezde rapporter? 
11. Oui. MWCTwflr; je r Affirme en mon âme ct conscien-

„'comme j'affirmais, îoisque j'étais (farde, les procès-verbaux 
.jetais dans la nécessite' de dresser. Pendant quarante-trois 

Lijuej'ai rempli les fonctions de garde au service de Mon-
r, ou du gouvernement en sou absence, tous les pro 

— -1 ...... m saSne"£.'Ji
a

ueTai dressés ont amené des condamna 
Jjf.térl»n* a ^.Wais en mon âme et èonscience c 

«HP te as 1 v. i. 

(lions , 
et avec 

"" n K'auriez vous point contre M"" de Feuchères ou M. le 
* de flassans quelques sujets de mécontentement , quel-

l
"'

on

 n
„iifs'd'animosilé':' 

q"
e5

K
 jy

0I1
, Monsieur, je n'en ai jamais eu et n'en ai point 

mC0
D Vous avez; obtenu votre retraite : quelles en sont les 

C***b .\ la mort d
t

 i 

•'■Marnent il avait assuré à ceux de ses serviteurs qui avaient 
T (lè viuqt années de service l'intégralité de leur traitement 
r ic dûrànt : j'avais quarante-! rois ans de service et ?5o fr. 

m'a dit que j'aurais -20 fr. de pension. On a 
1 1 tu ..»_: 

de Monseigneur, j'ai entendu dire que par 

^flrant: j'hais qu 
,. nu m a eut que j «" "\ 1 V 1 " 

;,"itc les plus anciens, et j'étais «h. nombre* Je n 
.„,,;■! ret." u-, , , Feucbèrcs : c était le' résultat d u 
_.. l'finribucr a #1 ., 

M 

une 

î!^f^ioi»'a
e
TeMOtts"pM parlé, dans le temps, d'un 

l'administration. 

p. Pourquoi 

prop 
« aussi étrange f . 
R Je me serais bien donne ce garde d en parler. M™ de 

F defièrés était tant aimée de Monseigneur, et exerçait dans 
nmiisnn un pouvoir si absolu, que si je m'étais avisé de l'stïs-

m^'n-.c entrevoir ce que je savais, j'aurais été chassé comme 
<rueux. D'ailleurs deux mois environ après, aumois de jan-

vier0 1828', Monseigneur «>'a nommé brigadier de ses forêts 
;
 M

 marquisat de Nointel, près Glermont (Oise.) Ayant ap-

MÏ la fin d'août, le samedi 28, la mort de Monseigneur, et 
,, ateu occasion d'aller quelque temps après à Clermont 
In M. de la Martinière , régisseur des forêts du prince, j'ai 
connu les détails de sa mort; et comme l'on dlsa-'ï ciae le prin-
ce avait été étouffé, j 'ai été frappé de la similitude de ce genre 
He mort avec le propos que j'avais entendu tenir à M'"' de Feu-

ch /'i-es trois ans auparavant. C'est uniquement dans l'inten-
tion de rendre hommage à la vérité, et pourl'accomplissement 
.lu serinent que je viens de prêter entre vos maius, que je fais 

Ii présente déclaration. » 

» A la seule pensée de l'événement , ou pour mieux 

dite de l'attentat du 1 1 août, nous nous réunissons, mes 

ilwTsaires ct moi, dans le sentiment d'une commune 

indignation contre Mm,; de Feuchères, s'il est vrai qu'elle 

.-'en soit rendue coupable; mais comment en douter? 

» C'est un sacrilège, me suis-je écrié! Ce serait une 

honteuse ingratitude , a dit le défenseur de la baronne, 

uij par la violence à laquelle il s'est abandonné, a at-

testé la haute gravité du fait. 
» Ou ne cherche pas un vain refuge dans la date de l'é-

vénement; on comprend (piécette circonstance , si elle 

Bit vraie, caractérise avec énergie les excès auxquels l'in-

fortuné prince essavait de se soustraire par l'abandon de 

m volontés. Il ne s'agit pas de la pertinence à venir, 

Mais de la vérité contestée. Voyons donc : Déjà, dans 

les premières audiences, vous avez vu ce fait s'établir 

par la réfutation des suppositions auxquelles M" 10 de Feu-

clières s'est livr e. 

» h est constant, quoiqu'elle en ait dit , que Mmc de 

'enchères était à Sainl-Leu au moment de l'événement, 

J"e V alibi qu'elle i voque est un alibi mensonger, qui 
J -'cable ; que M. de la Villegotitier ne lui a pas appris , 

Minme elle l'avait prétendu , un accident dont elle était 

parfaitement instruite; et sans doute les colères et h s 

|*rei italiques sont assez réfutées. Mais je dois justice à 
1 témoins indignement outrages, ct auiourd hui, qu'eu 

e tors de ces témoins la preuve se trouve déjà complète, 
,le;<M'.sera bientôt rempli, 

fill* T
1
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P''

NCE
> qui) comme on l'a vu, bonorait son 

"" Obry d'une confiance toute particulière, est 

. u e par celui-ci au moment où la scène vient à peine 

*l terminer dans le plus grand désordre; sou secret 

j TP? avec les expressions de son ressentiment et 

, !a douleur : Mro = de Feuchères est une méchante j 
J mine fit vient de le frapper! Mais à peine cette pa 

** '«i est-elle éc échappée, que le filleul entend une re-

t!l|
Uma

"
dat

'
011 cl(; la

 nature cle celle qui fut faite à Chan 
y au- témoin d'une autre scène !°n>ie 1 ~* *""s ■»»-*•■■«•••■ N'en p iriez à per-

a l'arlé ■ 'gouverneur, et celle-ci a sou mari; il eu 

potion K "fctt' t ' S0llc '' Pichonnier. Voici la dé-

<\cr t„ , ,C " e Gouverneur, attaquée devant vous 
« «•«t de violence : 

foyi*. frj* ^rnitrs jours de janvier dernier, M. Oliry me 

^ mand
c

 L feJ°U,S el,v 'ro " avant la mort du prince , il avait 

Î,W trouvé u" ,it".Lcu P01"' f;u,s relatifs à son service; qu'il 
<U»lf /""•seigneur, de huit à dix heures du matin, 

'k'on ,: ni<!'''P" précède: kppi artement, avec un simple 

1011 très-3"8 D' 80 'Jliers, et av ec l'extérieur d'une agila-

C'u'sé ii xt mi"".!l u ée ; que, s'eùant permis de demander la 
e*^^nSel8acur > ie prince lui confia que M"' de Feu-
", v ov

w
 "| . 'aécliante femme, qu'elle l'avait frappé. 

I tm "JtinsiSigHeur en lui montrant son œil gauche, 

' ut emi," '<>U ' 64 sn 'igure, sur laquelle des ongles 

7 m'a V0VC!! dans quel état elle m'a mis. «M. 
î*5«&e Z?0*14 ces mots ? M>«* ,1e Feuchères est une 

- r'nce . et aZT..'.! .sor,i ;'e.nt plusieurs fois de la b niche du 
ejinu d '•"«fi.f, 
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** '"'/'vàit défendu de rien dire de celle 

. ^jtasiën ^ " ml "Jfialeinent que ftlonieigneur lui 

aurait 
pas la preuve t 'es faits par les impostu-
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 dan» V instruction, que cette déposition 
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 grande impression. Com-
cette

 cx
 y

 Gouvc
rneur aurait-elle imaginé à Chantilly 
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 raconté devant Pagnout ce 
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"it fut le même récit qu'à la 
Gouverneur. 
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» Miisi voilà deux liabitans de Chantilly qui racon-

tent l'événement de Saint-LeU , qu'ils peuvent difficile 

ment avoir imaginé. 

» Pichonnier ajoute une circonstance qui n'explique 

que trop les dénégations d'Obry. 

» Namur, qui, comme le nommé Pagnout, a entendu 

Mmt Gouverneur raconter ce qu'elle tenait d'Obrv , a 

entendu de Pichonnier une parole fort importante.Voici 

ce tpie rapporte Namur : 

« Pichonnier, dit-il , a pris la parole sans qu'on lui 

» adressât une seule question, ct a dit à l'instant 

« M. Obry a tort de nier l'avoir dit à Mme Gouverneur 

« car il me l'a dit à moi-même. » 11 y a plus, Picbon 

» nier a ajouté que M. Obry lui avait dit cpie Monsei 

» gneur lui avait défendu d'en parler. » 

» Gouverneur a aussi déclaré devant la justice qu'il 

avait appris de sa femme la conversation qu'elle avait 

eue avec Obry. 

» Ainsi pour admettre les dénégations d'Obry sur le 

fait du 1 1 août , il faut lui sacrifier deux témoins , la 

femme Gouverneur et Pichonuier ; il faut supposer que 

ces deux témoins se sont fait un plaisir de raconter de 

vaut trois témoins , les sieurs Gouverneur , Pagnout et 

Namur , une fable fabriquée n plaisir. 

» Au surplus, les dénégations d'Obry s'expliquent 

par les recommandations du prince son parrain. Obry a 

ilit que depuis les événemens de juillet, il n'avait reçu 

aucun ordre pour se rendre à Saint-Leu , et que ce n'é-

tait pas le 1 1 août , mais le 9 qu'il s'y était trouvé. 

» Assurément Obry ne pouvait pas recevoir le 9 la 

confidence de l'horrible scène du 1 1 ; mais il faut rap-

procher de cette version d'Obry la déposition de Ma-

noury et celle de M. Bonnie. 
» Manoury croit fermement que depuis les événemens de 

juillet , M. Obry est -venu au moins deux fois à Saint-Leu. Il 
est impossible de préciser les jours : mais il a la certitude qu'il 
l'a annoncé au moins deux fois, et Louis Lecici c lui disait hier 
(5 mai) , en présence de Dupin , qu'il avait connaissance que 
M. Obry était venu plus d'une fois.» 

» Enfin la déposition de M. Bonnie va prouver 

Obry qu'il était à Saint-Leu ce jour-là , et résumer en 

même temps tout ce qui se l'attache à cette circonstance, 

dont M'"" de Feuchères veut en vain repousser l'odieuse 

responsabilité. 

« M. Bonnie : 

« Le jour même où il s'aperçut de l'accident, le prince (qui 
avait expliqué la contusion par la table de nuit) lui demanda 
s'il avait vu M'"« de Feuchères. Non , Monseigneur, répondit 
M. Bonnie. — Si elle ne vous parle pas de cet accident , ne 
lui dites rien. — Elle le sait donc ? Oui, elle le sait. 

» M'"° de Feuchères éleit ce jour-là à Saint-Leu : elle est 
partie à onze heures ou midi ; elle s'est lait apporter à déjeù 
uer dans sou appartement. 

» Il ne sait d'ailleurs que ce que lui a dit le prince. 
» Il a remarqué, outre la contusion, des empreintes d'ongles 

sur la partie de la face contiguë à l'oeil. La plaie paraissait laite 
plutôt parmi coup d'ongle que par un corps contondant. Il y 
avait une excoriation à la peau du grand angle de l'œil. 

» Lorsque le témoin se présenta le matin du même jour pour 
son service, on lui dit de revenir plus tard, que le prince était 
en affaire avec M. Obry, de Chantilly ; mais il n'a pas vu M. 
Obry. 

» Parmi les circonstances de l'attentat du 1 1 août, se 

trouve cette lettre que Mme de Feuchères, qui ne peut 

pas se présenter à ce moment devant le prince, va dé-

poser ou fait déposer sous la porte de l'escalier dérobé , 

que Manoury aperçoit, qu'il porte au prince, ct que 

Son Altesse reçoit avec un grand trouble. Croit-on avoir 

réfuté ce fa t attesté par Manoury, quand on rappelle 

epae Mme la baronne avait des femmes de chambre. Oui, 

sans doute; nuis ce n'est pas par les règ'es ordinaires 

qu'il faut apprécier les suites d'une semblable s^ène. 

» La scène du vs août, qui, comme le fait du 1 

donne une idée des traitemens auxquels le prince était 

eu proie, esta ce point reconnue par le défenseur de 

M"" de Feuchères , qu'il serait tenté d'y voir une des 

causes de l'événement de la nuit , bien que cette scène 

sa cliente la nie, et l'ait niée aussi solennellement que 

possible. 

» La défense adverse élude les faits avec une grande 

adresse , ou les passe sous silence quand la réponse lui 

pai ait impossible. 

» S'agit-il de la terreur que Mme de Feuchères inspi-

rait au prince? On croit répondre eu rappelant que le 

29 juillet , au moment où Paris était en feu , le prince 

avait recommandé Mn,c de Feuchères à M. Bonnie. 

» Cite-t on une lettre que M. de Feuchères aurait 

écrite au prince pour lui recommander de se méfier de 

Mn,e de Feuchères , et pour lui dire qu'elle était capable 

de se porter à TOUS les excès'? on se jette dans l'examen 

de la question fort différente de savoir si M. de Feuchè-

res aurait confié ses chagrins à son sellier. 

» Enfin on se tait sur les projets de fuite. Ainsi je 

n'ai pas besoin de revenir sur cette preuve sans réplique 

delà servitude dans laqueJle vivait le prince, et de 

l'impossibilité dans laquelle il se trouvait de rien refu-

ser à la baronne tant qu'il resterait en sa présence. 

» Ma s quoi ! le prince n'a-t-il pas survécu pen-

dant près d'une année à la confection du testament? La 

révocation n'éiait-ellc donc pas facile? Si l'on pouvait 

craindre pour le sort de l'acte l'évocatoire que l'on con-

servait chez soi, un mot à M. Robin, et ce testament 

détesté se trouvait annulé. 

» S'il n'y a pas eu liberté dans l'origine, il y a ratifi-

cation par le bénéfice du temps. 

» Enfin le duc d'Aum île , mon jeune ct noble adver-

saire, perdrait-il tant de fortune par des faits auxquels 

il est étranger ? 

» Au procès se trouve, a-t-on ajouté, un monument 

de la complète indépendance du prince. 

» C'est sans doute une question de pertinence, mais 

c'est aussi et .avant tout une question d'admissibilité que 

celle qui s'agite devant vous. Et jeu conviens, quel be-

soin d'interroger les souvenirs de l'histoire, d'y rechir-

cher des oppositions ou des svmpatbies? pourquoi parler 

encore de suggestion , de captation ou de violence, s'il 

existe au procès un document précis , positif, évidcntqui 

réfute à l'avance toute idée de contrainte, et qui devient 

relativement au prince un témo : gnage irrécusable d'iu-

dépendanceoude liberté? Vons comprenez que je fais ici 

allusion à cette déposition de M. de Surval, extraite de 

la procédure criminelle cpie mes adversaires possèdent , 

je crois , eu double expédition, et qu'il vous ont mon-

trée tour à tour comme te p dladium de leur cause. 

» C'est du prince seul que M. de Surval a tenu les 

notes sur lesquelles le testament a été rédigé; personne 

autre que le prince ne lui a donné d'instruction ; quel-

quefois les notes ont été écrites par M. de Surval , mais 

sous la dictée du prince; du reste, le prince était seul 

quand il a écrit le testament; c'est par lui que cet acte 

important a été mis sous enveloppe; c'est par lui cpie 

s'est effectué le dépôt entre les mains de M. Robin ; la 

suscription du paquet est de la main du prince ; le cap-

tateur n'est pas là , à moins que ce nc soit ou M. Robin 

ou M. de Surval : où trouver la preuve d'une plus com-

plète indépendance? 

» C'est bien là l'objection , et je nc l'ai pas affaiblie ; 

mais d'abord , et à part les réflexions d'un autre ordre 

qui vont bientôt trouver place, qu'est-ce donc qu'un 

témoignage, qu'une déposition de cette cause? Com-

ment un pareil genre de discussion se trouve t-il déjà 
possible? 

» Nous demandons à être admis à la preuve des faits 

que nous articulons , il ne s'agit encore que de savoir s'il 

nous sera permis d'appeler des témoins, et déjà l'on dis-

cute des témoignages; il y a là quelque chose qui ne 

s'explique pas, et certainement les auditeurs survenus 

pendant les plaidoiries de mes adversaires ont dû se 

tromper sur l'épocpie de nos débats. 

» Qu'est-ce donc que cette enquê:e dont on s'auto-

rise ? C'est l'instruction faite au grand criminel sur le 

procès d'assassinat. Maisquoi! peut-on oublier quel était 

l'objet des recherches de la justice , et quelles graves et 

cruelles conséquences léS dépositions peuvent entraîner 

ici? J'oublie pour un moment la déposition particulière 

de M. de Surval, et j'examine la question plus générale 

de savoir si les dépositions entendues devant un juge 

d'instruction peuvent être invoquées comme preuves au 

civil, dans un procès de captation. 

« Le danger de l'affirmative se signale à l'instant mê-

me : il est difficile que le témoin ne se préoccupe pas do 

la nature même du procès dans lequel il dépose, et des 

considérations étrangères au procès civil peuvent , dans 

le procès criminel , exercer sur son esprit une fâcheuse 

influence. Ainsi, dans la conspiration de 18 'Jto , jugée 

par la Chambre des pairs , après un premier arrêt 

qui prononçait un grand nombre d'acquittemeus , 

il fallut recommencer l'instruction pour juger le chef 

d'escadron Maziau. Les a quittés reparurent comme té-

moins , et l'on vit alors combien la situation des hom-

mes a d'action sur leurs témoignages : aussi la doctrine 

et la jurisprudence ont-elles depuis long-temps tracé les 

limites qui séparent la juridiction civile de la juridic-

tion criminelle. Toutes deux sans doute, car c'est tou-

jours l'attribut de la justice, poursuivent la recberebe 

de la vérité ; mais elles la recherchent dans des inten-

tions différentes. Pourquoi MM. de Surval et Robin 

ont-ils été appelés par M. le conseiller-instructeur ? Pour 

déposer sur les faits qui pouvaient amener la révélatiou 

d'un crime. Votre conscience, votre raison vous disent 

que vous nc devez foi qu'aux témoignages cjue vous avez 

entendus par voire commissaire. La raison dit encore 

que des dépositions qui ont amené une décision quel-

conque de la justice criminelle , ont produit leur effet , 

cpie leur force est épuisée , qu'elles n'ont plus de vie , 

et qu'il n'est pas permis de les ranimer ici devant vous, 

pour en tirer une fin de non-recevoir contre une articu-

lation dont vous êtes les seuls juges , les seuls apprécia-

teurs. 

» M. de Surval a vu le prince signer sou testament , 

en faire l'enveloppe et la suscription. Oui; mais quelle 

était l'attitude du testateur? Paraissait-il troublé? Est-il 

bien certain qu'il ait été seul pendant cju'il écrivait un 

long testament, que M. de Surval a vu seulement signer ? 

Voilà ce que l'i struction criminelle ne dit pas, et ce 

que l'enquête civile peut seule apprendre. Il en est de 

même de la remise faite entre les mains de M. Ilobin, et 

des recommandations qui lui auraient été faites. Quel 

était le ton du prince en adressant ces recommandations? 

Quelle expression se lisait dans ses regards? Cette remise 

ne pouvait-elle pas l'appeler celle du testament de 

Louis XIV? C'est encore l'enquête civile qui peut seule 

nous donner ces précieux renseignemens. 

» Il v aurait donc un grand danger dans une impor-

tation d'ailleurs impraticable. S'il est p rmis d'invoquer 

une partie de l'instruction , il doit être permis de clier-

cher dans toutes les lignes de cette volumineuse pro é-

durè des moyens cle discussion. Or, le dossier n'est pas 

et ne peut pas être extrait du greffe criminel. Prenda-t-
on des expéditions ? 

» Mais oubliez-vous que cette information secrète , 

essentiellement secrète, d'après vous-même , doit se 

trouver comme anéantie par l'arrêt de non-lieu , et , 

qu'au surplus , ce dépôt au greffe ou cette complété ex-

pédition qu'il aurait fallu au surplus nous signifier, tout 

cela n'est pas possible, et qu'ainsi les dépositions invo-

quées ne peuvent, sous aucun rapport , être prises en 
considération par vous. 

» Si j'insiste sur celte obse.vation, si je combats un 

système que l'on a mis en pratique sans le justifier par 

un seul mot, ce n'est pas que la déposition de M. de 

Surval , considérée en elle-même , p tisse être l'objet 

d'une bien grave préoccupation. 

» Il est dans la pensée de la loi de garantir le testa-

teur, au moment de la faction du testament, de toute 
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intervention étrangère et dominatrice , et de l'entourer 

de calme et de liberté. C'est dans cet esprit que sont 

prescrites les formes variées dont peut se revêtir la der-

nière volonté de l'homme. S'agit-il d'un testament olo-

graphe? c'est un acte qui n'est pas valable , s'il n est 

écrit en entier, daté et signé de la main du testateur. 

S'agit-il d'un testament authentique? c'est un acte qui 

ne peut être reçu que par deux notaires, en présence de 

deux témoins , ou par un notaire en présence de quatre 
témoins. 

«Si le testament est reçu par deux notaires, il leur est 

dicté par le testateur , il doit être écrit par l'un de ces 

notaires, tel qu'il lui est dicté. 

» S'il n'y a qu'un notaire , il doit également être dicté 

par le testateur et écrit par le notaire. Il est fait du tout 
mention expresse. 

» Je ne vous entretiendrai pas des nombreuses et mi 

nutieuses formalités destinées dans le testament mysti 

que à garantir le testateur de toute oppression et de 

toute surprise. Et, cependant, le testament olographe, 

le testament par acte public et le testament mystique 

sont également soumis à la nullité pour suggestion , pour 

captation et pour violence. C'est que, dans la vérité , 

c'est le moment de la résignation et non pas celui de 

l'exécution qu'il faut considérer ; si , dans l'ensemble de 

la vie du testateur, comme des penebans , des babitudes, 

une insurmontable faiblesse l'avaient faite pour lui, se 

trouve la nécessité de choisir entre un testament détesté 

et le malheur de tous les instans de son existence, si 

comprenant l'impossibilité d'une plus longue résistance 

il laisse échapper du fond de son âme oppressée ce cri 

de détresse : Je vois bien qu'il faut en finir ! il se trou-

vera inévitablement engagé dans des voies d'exécution ; 

et s'il s'agit d'une grande fortune à transmettre , d'un 

établissement à fonder, d'une cour à récompenser , il 

faudra donner des notes à celui que l'on au: a ebargé du 

soin d'une rédaction importune; ces notes, il faudra 

bien les dicter, si l'on ne veut pas les écrire; le testament 

préparé, il faudra le transcrire, le dater, le signer; il 

faudra le déposer , signe extérieur de l'existence du tes-

tament qui sera le signal du retour de la paix si chère-

ment achetée; et si le notaire observe qu'il importe d'é-

crire la suscription du paquet déposé , on l'écrira comme 

l'on a écrit le testament même. Dans tous ces faits, je 

ne peux voir que les conséquences inévitables d'une ré-

signation dont la justice peut ct doit apprécier les causes. 

Ecoutez donc comment elle fut amenée, cette lésigna-

tion douloureuse cjui n'a rien de commun avec la liberté 

testamentaire; écoutez ce même M. de Surval , immolé 

par vous comme tant d'autres aux intérêts de la ba 
ronne 

» Il vous dit dans la lettre que vous avez provoquée : 

« Je ne m'occupai donc sérieusement de l'acte qui 

» existe que quand , réduit aux abois , et n'ayant pu ob-

» tenir le rejet qu'il demandait avec tant d'instance, et 

» que Mgr. le duc d'Orléans sollicitait lui-même pour 

» lui , il me dit : Eh bien! ilfaut en finir et acheter, si 
» je puis, la tranquillité' du peu de jours qui me restent 
» encore. Mais le combat qu'il lui a fallu soutenir pour 

» arriver là, moi seul en fus témoin , et moi seul sais 

» qu'il fut rude et terrible; ce fut au point , Monsieur , 

» que moi-même outré et navré de l'état dans lequel je 

» le voyais, je m'échappai à lui dire : Biais, Monsei-
» gneur, puisque ce consentement vous met dans un étal 
» déplorable , pourquoi consentez-vous ? Mgr. le prince 
» de Condé, votre père, n' eût point eu celle faiblesse. — 
» Ah \ me répondit-il, eu laissant tomber sa tête sur ses 

» mains , ne mettez pas le. comble à mon malheur. Cette 

» réponse me rendit muet et me fit regreter le repro-

» cbe involontaire que je lui avais fait. Dès ce moment , 

» lui résigné , je dus l'être moi-même et respecter Cex-
» cès de son malheur, a 

» Vous pouvez apprécier la résignation du prince, 

vous avez le secret de son ame , la mesure de sa liberté... 

» Que l'on ne nous parle donc plus de ces notes qui 

n'équivaudront jamais à la dictée faite aux notaires eu 

présence des témoins ; que l'on cesse de s'autoriser d'une 

transcription , condition obligée d'un testament ologra-

phe , et que l'on ait la franchise d'avouer ce qu'il y a de 

contradictoire entre les concessions que l'on a faites, et 

cette objection toute chérie que l'on croyait apercevoir 

dans la déposition de M. de Surval. 

» Les deux jurisconsultes que je combats , admettent 

que l'existence d'un testament n'est point un obstacle à 

l'exercice de l'action en nullité, ou pour mieux dire, 

que l'existence du testament en est la condition néces-

saire... Oui, qu'il y ait un testament, ils y consentent, 

mais c'est sous la condition que le testateur ne l'aura pas 

fait. Si le testateur a éi rit et dicté , il était libre, il n'y a 

plus d'action; mais s'il n'avait ni dicté, ni écrit, il n'y 

aurait plus d'action possible; c'est ainsi que, par une 

habile reproduction d'un inoven auquel ils ne. peuvent 

pas renoncer, les adversaires cherchent à prouver la va-

lidité du testameKt par l'existence du testament, ce qui 

en définitive, est nier la légalité du principe sur lequel 

l'acte repose, ct qu'ils avaient d'abord concédé. 

» Le prince ne refusait pas, il différait. 

» Ici je dois considérer si les embarras du prince pou-

vaient provenir de la fondation d'Eeouen ou des legs 

rémuncratoires , et si c'était là seulement le motif de la 
lettre du 30 août au duc d'Orléans. 

» Ce projet, qui n'est pas compromis en lui-même et 

qui ne court d'autre danger que celui de perdre le pa-

tronage de M
m

" de Feuchères, n'admettait que les fils 

et petits-fils des officiers de l'armée de Condé et des ar-

mées royales, les fi s et petits-fils des chevaliers de Saint-
Louis et du Mérite militaire. 

» C'est le 9 décembre 1827 que le duc de Bourbon 

écrivit' au roi Charles X pour lui annoncer ce projet de 

fondation. La lettre du prince est positive , et l'on va 

voir s'il avait renoncé à ses conviction; et à ses senti-
1 uens politiipies.^II dit au roi: 

. Permettez-moi d'entretenir Votre Majesté d'un pro-

» jet que je médite depuis long-temps, et dont j'ai l'hon-

» neur de lui soumettre l'idée. Je désire consacrer une 

» partie de mes biens à l'éducation des enfans des che-

» valiers de Saint-Louis, dont les pères ont combattu , 

» soit dans l'armée qui, avec la permission du roi , por-

tait le nom de Condé, soit dans la Vendée. Si Votre 

Majesté daigne accueillir ce projet , j'aurai l'honneur 

de mettre sous ses yeux les réglemens que je croirai les 

» plus convenables à sonorganisation, pour qu'il reçoive 

l'approbation de Vo;ie Majesté.» 

» Cette lettre est du 9 décembre 1827, et le 12 décem-

bre, le roi Charles X répondait : 

« J'applaudis de tout mon eccur, mon cher cousin, au 

noble projet dont vous avez conçu l'idée , ct je désire 

vivement que vous m'en fassiez connaître le plus tôt 

possible les développemens que vous annoncez. 

» Je saisis avec empressement cette excellente occa-

sion, pour vous renouveler, mon cher cousin , l'assu-

rance de mon ancienne et constante amitié. » 

Signé, CHARLES. 

« Un rapport eut lieu, ct il est assez remarquable que 

le préambule de ce rapport est inconciliable avec les dis-

positions du projet. 

» Dans ce rapport, on dit : « Toutes les gloires fran-

1 çaises sont de la même famille, et toujours il a appar-

1 tenu à un Condé d'en être le chef et l'appui. Ainsi 

> donc, Monseigneur, les enfans de ceux qui combatti-

> rent sur les bords du Rhin, lorsque dans les rangs op-

• posés Votre Altesse Royale versait son sang pour le 

1 loi; les fils de ceux qui eurent pour témoins de leur 

> vaillance, les Pyramides, les plages de Quiberon , la 

» Vendée, comme les champs glacés de la Moscovie , 

o tous Monseigneur, seront susceptibles d'être admis à 

» l'école d'Eeouen. » 

» Non , car l'article 2 du projet dit positivement que 

» seront admis dans l'école les fils et petit-fils des otl'i-

» ciers de l'armée de Condé , et des armées royales ; les 

» fils et petit-fils des chevaliers de Saint-Louis, et du 
» mérite militaire. » 

» Du reste, ce projet , après de mûres réflexions, le 

prince a oru devoir l'abandonner , ainsi que le prouve 

une seconde lettre adressée au Roi Charles X. 

» Cette lettre , la voici : 

« J'avais fait part à Votre Majesté du projet qui m'était venu 
dans l'idée d'améliorer le sort de mes anciens et fidèles compa-
gnons d'armes , en consacrant à cet objet une partie de mon 
bien, et j'y ai destiné la somme de 1 20,000 fr. Une fondation 
de collège à Ecoueu m'avait paru convenable à cet effet ; mais, 
d'après les données qui me sont parvenues sur les premières 
dépenses et l'entretien nécessaires pour cet établissement, je 
m'aperçois qu'une grande partie de cette somme serait dépen-
sée sans remplir mon vœu de bienfaisance pour les officiers de 
l'armée de Condé. D'ailleurs les veuves des décédés , et celles 
qui n'ont point de garçons , n'éprouveraient aucun bénéfice 
par cet arrangement. J'ai, en conséquence, l'intention de re-
noncera ce projet de fondation de collège, et d'employer la 
distribution de la même somme en pensions proportionnées 
IIÏ services des individus de cette armée pour la bonne 

cause. » 

» Cette pièce n'est point datée, mais il est naturel de 

a considérer comme écrite postérieurement au rapport, 

car, depuis , le l'apport n'était plus possible, et je vous 

l'avouerai ; je me suis demandé si ce n'était pas là que 

devait se trouver le principe et l'unique cause des incon-

testables répugnances du prince. Mais il m'a suffi de je-

ter un coup-d'ceil sur les faits articulés, et notamment 

sur les documens écrits , pour comprendre que cette 

pensée était sans portée, et n'expliquait véritablement 

rien. Quoi! c'était pour emporter l'adhésion du prince 

à la fondation d'Eeouen, que l'on se seraii livré aux ac-

tes les plus rcpréhensibles, que Chantilly aurait retenti 

des scènes les plus sinistres , et que le prince se serait vu 

contraint de quitter ce manoir de ses aveux , si cher à 

ses souvenirs, avant le temps marqué par l'usage, et 

ces mots : Mes jours peuvent courir des risquesl » Rien 

de tout cela ne s'explique par le seul projet d'Eeouen. 

» Et puis , comment motiver ainsi l'appel fait par le 

duc de Bourbon à la générosité du duc d'Orléans? Ce 

mot plein de sens quand il s'agit du legs universel ou de 

l'adoption, n'en a plus quand on parle de la fondation 

d'Eeouen. U est généreux au duc d'Orléans d'en-

traver l'adoption de son fils; qu'y aurait-il de géné-

reux à ce prince de s'opposer aux efforts tentés dans 

l'intérêt de la fondation d'un collège ? Peut-être le prin-

ce voulait-il , en se refusant à la fondation , éviter le 

malheur de nommer la protectrice. Ce sera , si l'on 

veut, une répugnance de plus; mais ce ne sera, ni 
la seule , ni la plus importante. 

» Je dois dire aussi ( car tout étonne dans ce testa-

ment , où l'on cherche vainement le prince) que les es-

pérances de ses officiers , et en général de toute sa mai-

son, s'y trouvent cruellement déçues. 

» Ls officiers pensaient sans doute que leur logement 

et leurs appointemens leur seraient conservés; on assure 

que des paroles du prince l'avaient fait pressentir. Mais 

vous ne croirez pas que le sentiment que la lecture du 

testament a fait naître, ni que les refus de M'"* de Feu-

chères puissent être jamais considérés comme la source 

des convictions qui se sont formées sur les causes de la 
mort du prince. 

» Mais, quoi! ne pouvait-il donc pas révoquer l'acte 
surpris à sa faiblesse? 

» Un mot renfermé dans son secrétaire, une lettre 

écrite à M. Bobiu , un avis donné par un messager à cet 

officier ministériel, et tout était terminé; ce qu'il n'a 

pas fait , il n'a pas voulu le faire , il a donc ratifié par le 
seul fait delà prolongation de sou existence. 

» U faut traiter la question sous divers aspects fort 

dilférens; il faut envisager la conduite du prince pen-

dant tout le temps où sa faiblesse ne comprenait pas la 

possibilité de secouer le joug, il faut méditer sur les ins-

tans où des préparatifs annoncent la 
en liberté. Pensée de
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a 

lement il n'a point eu la liberté de le cl,,^ 
r-r»»i «/>n 11011 1 flM no nont M>u»i ■_ 

lvaii 0 

que 

,fi"e>',et 

* Ilç 

réel. 
conséquent on ne peut point présumer qu'il 1» • 
vé par son silence.

 a
" appris. 

» Comment celui qui n'a pas eu le couraw A< 
rait-il donc eu celui d'une rétractât; J\ iUn v* 

Nev
0VC! 

auiaiL-u uouc eu celui u une rétractatioi 

vous pas que le duc de Bourbon n'est pas'so,.,-

ditions dans lesquelles il se trouvait au.
 des

o.. 

confection même du testament. Demande.
U
j°

mnm (1
< • 

heureux qui se trouve plongé dans une atmoS T 
le principe vital a disparu , pourquoi il ne sait p^' 
nir à la vie. Que dis-je, par le dépôt du testament ̂  
les deux lettres écrites l une à i, reine p

a
 , '* 

Adélaïde, le testateur a rivé ses fers. Q
ucn

' ty
 3

 ^ 

lez qu'il s'expose aux emportemens d'une f,,
m

USVOU 

pourra l'accuser de dissimulation et de porfid
 mCt

'
1
' 

provoque les insupportables reproches d'unp'fcÏÏ? 
trompée: mats quoi I 

c'est impossible ! 

eproches d'une hm, 
personne nc sera dans lesej 

a dépouille 
e testateur ne peut M 

» On reconnaît assez que le testateur n'aura rien f
at pour l'avenir, s'il reste dépositaire de l'acte l'évocatoire' 

une femme aussi entreprenante que M
me

 de Feuchères 

et qui tient le prince entouré de ses créatures , a phi 

d 'un moyen de se livrer à des investigations ;'et ,lv 
leurs ne sera-t-elle pas au moment de la mort, maum, 

de la chambre et du lit , comme l'indique la grande le 
tre du 2 mai? Que devint dès lors l'écrit qui ' ' 
d'une fortune immense ? Non ,

 1 

conserver l'acte révocatoire entre ses mains. 

» Ira-t-il de sa personne chez un notaire? lui, j 

prince de Coudé, fera une visite à M. Robin , au dépo-

sitaire du testament , et cela.lorsqu'il ne veut pas metti 

sur la voie d'un changement, d'une (évocation! G 

n'est pas proposable. Eh bien ! une lettre, ou un eiprèi, 

Une lettre qui lui sera peut-être un jour rapportée comme 

sa condamnation. Un exprès, des confidens ! Il ne s'agit 

pas de savoir si les confidens seront discrets , înms si 

l'homme le plus réservé, le plus en garde contre la tra-

hison , a pu confier son avenir aux chances d'un hasard 

ou d'une trahison ; s'il a pu porter le trouble dans m 

âme par celte parole : « Mon secret sera peut-être connu 

» demain. » Il faut, avant tout, qu'il s'arrache à la si-

tuation dans laquelle il est entrainé. Ce fut là sans doute 

le soin de ses derniers jours ; et c'est à cette époque, c'est-

à-dire au moment des apprêts defuite,qu'il faut cousnir-
rer l'objection. 

» Celte époque se resserre d'abord entre le 29 juillet 

et le 26 août; vingt-huit jours. A cette époque, le bruit 

d'un projet de révocation a circulé, c'est ce que nous 

articulons positivement. Le prince écrivit en secret, il 

écrivit beaucoup, on n 'a retrouvé que les vestiges des 

papiers brûlés dans la nuit; peut-être quelques ligua 

avaient-elles échappé à la destruction. Là sans doute 

pouvait se trouver un acte révocatoire , et l 'on a vu que 

c'était la préoccupation de M
me

 la baronne : du reste, il 

est admissible que le prince ait réservé cet acte qui pou-

vait lui devenir si fatal pour le moment de sou émanci-

pation. Oui, il se proposait de mettre à exécution ce pro-

jet de M. de Surval, dont la baronne se trouvait exclue. 

Il avait demandé M. deChoulot pour 10 heures le r,, et 

après, le soir du 26, un nouveau courrier avait porte 

l'oidre pour huit heures, et le testateur qui veut fuir 

meurt de mort violente, dans la nuit, et lo» 

mande pourquoi . dans les vingt-huit jours qu' 

sont écoulés depuis juillet, lorsque le prince complotai' 

sa fuite, il n'a p is écrit à M. Robin; pourquoi pas
uil 

exprès. Mais quelle nécessité? le prince ne va-t-il pas
se 

mettre à l'abri des destructeurs de testament? Parvenii 

en lieu de liberté, un mot fera connaître à la baro'
11

^ 

son sort et les ressources de son avenir. Devenu
 iuac

*_ 

siblc pour elle, le prince n 'a plus besoin d'un autre ^ 

positajre que lui-même, il échappe à la baronne, 

reste impénétrable pour la maison d'Orléans, he pi'
1 

cipe général qui repousse l'objection a été
 cmlSaC1

 v.^ 
l'arrêt Volfius. Les motifs qui ne permettent une P 

cation ni par lettre, ni par exprès, et qui P
cnucUC

j
e

)
a 

prince une autre espérance , sont dans les intinu'** \^ 

cause. Quand on se prête à l'objection tirée de laf , 
bilité d'une révocation , on prouve que 1 on n a [ ,

t 

fléchi sur le principe de l'action , et que l'on ne
 c0 

pas les circonstances du procès. ^_ 

» Ab! du moins devait-il révoquer, lorsque son^, 

sespoir allait lui conquérir l'indépendance du ^ 

Mais alors même la révocation était sans aven'
1

■ ^
!

, 

qu'elle tombait inévitablement dans des mains
 e
'\^ fa 

Et puis comment appuyer une opinion sur la
 1 

suicide?...
 aU

i ré* 

» On a vu dans l'arrêt Volfius que la
 nUl

"
 v

j
0

|cD<*-

suite de ce que le testament est le fruit de ^ ^3. 

est une nullité absolue, cpii anéantit les dr
 lt:,

v 0
|
el

,ce« 
taire, alors même qu'il serait étranger au 

'
(

, defeiisem
 niiJ

, exercées; et aussi faut-il dire que 

d'Auniale n'invoque point le moyen q 

Guenedev, et qui fut rejeté par la -
M' Heunequin aborde la demande en supp 

Cour de en 

uait ̂  

satW» 
siou 

mémoire 

lion 

chambre pUDlie par lui devant la 

« Il suffit, dit-il, de lire l'article que monj^___^ 

luxent. 
Voir k SitfF 



Sin»>Mnent à la Gazettc des Tribunaux du 22 janvier 1832. 

«. à sa demande, pour écarter a 1 instant 

..ne P° lU' D 

" ' Ion acuoa, 
^article porte: 
s ont lieu à aucune action en difiamatioo ou lu 

, >'e d !,°?C .I!
rs

 prononcés ou les écrits produits devant le 
ji-caurs p 

rront uca 1 , —«■ pourront 
d|llin h suppression 

janmoins les ju*< es saisis de la cause 

des écrits injurieux ou diffama-

il appartiendra auv. dommages et 

Pourront toutefois les faits diffamatoires étrangers 

donner ouverture, soit à l'action publique, soit a 
ioires- " 

i ».c* des parties, lorsqu'elle leur aura été réservée par 

faffjajj,*' . d
ans

 tous les ca». à l'action de* lien. » 

st évident , d aptes 1 économie même de I ar-

» ' ,r ~
 UP cc

 n'est que sur les écrits produits devant 

ticlc j^. Jribunaux exercent leur juridiction, et qu à 

f"-r(l l !(\
eç

 écrits dont ils iront pas été saisis , et qui au-

l ('uar |jvrés au public dans le cours du procès , ils 
n ' C 'hr t sous l'action de Injustice correctionnelle. Or, 

t"
m

 .
aVR/

 ^
s (

;,
(
-,
 sa

j,j
s
 ,]

rs
 observations publiées par la 

v**. maternelle comme un document qui tombait 

£ ta domaine de l'histoire, et j'ignore comment ou a 

■CM* q"'
un 11101 sur

 '
e

 '
?0

"
c
' P

ou,Ta
i
t

 > dans
 ll,,

e P
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'"'lie -iffiiire , faire méconnaître des vérités qui ne sont 

C'est là ec que je dois dire sur la compétence. I 

(li^rvation d'une autre nature naîtra pour vous de la lec 

•Médit mémoire inciimtné. 
une cause ou plus d une règle s est trouvée 

où mon adversaire avoue qu'il a reçu des 

on connaît trop 

comme 

laites le matin , ne 

que des cendres de pa-

Dans la journée des 

„ Dans 

méconnue . -
Inmiinictitions qu il ne devait pas recevoir, ce ... 

i ce que mon adversaire a nomme un manquement 

Jes devoirs de profession qui pourrait vous occuper; ce 

serait là un tort antérieur à l'ouverture de votre audien 

rt
 dont vous ne voudrez pas même vous rendre juges. 

Une seule question vous occuperait, lu écrit dans le-

quel l'auteur a modelé , pour ainsi dire , sa pensée sur 

l,i dépositions et les témoignages; un écrit qui n'est que 

le classement des documens de. l'empiète, et qui se revêt 

de toute l'impartialité d'un rapport, dont le style cous 

Uniment judiciaire ne révèle jamais la présence de la 

passion dans un sujet qui l'aurait si bien excitée, un tel 

écrit qui fut l'accomplissement d'un devoir tle p.ofes 

sain, et dont assurément la chambre des mises en accu 

satioi) n'eût jamais prononcé la suppression , peut-il être 

classé dans les écrits diffamatoires? Je vous avoue , Mes-

sieurs, que je ne puis pas in'inquiéter de la solution de 

la question. Que M"'* de Feuchères nous donne enfin ' 

réponse qu'elle nous promet; qu'elle obtienne de l'opi-

nion publique un mol sur le fond , qu'elle réserve toutes 

ses actions pour les exercer dans une autre enceinte.. 

Après cette courte explication sur la demande en sup-

pression de mémoire, V' Heunequin résume ainsi toute 

sa cause : 

« C'est par le tableau du procès criminel , c'est par 

n position de la question dans le procès civil , et par 

l'examen d'un grave reproche que doit se terminer pour 

Moi etle solennelle discussion. 

» Le duc de Bourbon est possesseur de cette immense 

fortune , maintenant objet de litige ; i! est placé dans 

le plus haut rang social ; sa famille est sur le trône ; 

«ou crédit n'est point altéré. 

» Le :>f) août on est venu de Paris pour lui demander 

des recommandations en sa qualité de grand-maître de la 

maison du Roi ; leshibitaos de Saint-Leu ont sollicité , 

ont obtenu de sa bonté des lettres pour deux jeunes rcens 

du village. 

» Emotions sans doute au moment de la chute du 

tronc; niais depuis calme successivement rétabli ; des 

J 'ç
 ern

preiiites de gaîte sont entendues et rappor-

' Inutiles efforts de. la cause adverse , pour donner 

Tai i™*
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 des démêlés qui ne dépassent pas le 

" Que, du reste le projet de briser une chiîne forgée 

j )'"'s mng-lcnips , de prépaver une fuite secrète, ait 

iio'
n
?Ue °'S '° Prmce dans de profondes préoccupa-

cou" 5 ' '°" '°
 CON

Ç
0,T encore, sans qu'il soit besoin de re-

' imêV T"
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 résolution que sa conscience eût rc-

I"OB v ' *'
e
 ''^ ■' 'écept'on gracieuse à M. de Cossé, que 

eut retenir une nuit; dîner comme à l'ordinaire , 

les témoins; partie de uisk 

"quelle le prince donne des preuves de critique et 
■ aUN 's.on.C

C
p
emlanti| so Pt

-
me de ' i" ^F^'maïu. n se rcure , ei i on sait qu après 

niïj
 au

 iV i *,re ' avait éteint ses lumières, qu'il s'était 

étant-- Ct (' UR Pe " (, ant celte nuit fatale, il ne s'est 

Wcaff I**6 scs habitudes. A huit heures un spec-

"'nt, inattendu vient frapper tous les refards 

«tut le prince 
dans l

a 

L'hv 

pper 

^liypotbès d IL
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 011 s'cs ' donné la mort! 
dont o„ Uh ' " u . su 'cide est indiquée par une circonstance 

l^sa
 v

j l .|.c P Uls ''ecunim tome l'illusion. Il est certain 

'"''Suites- 'lue sa maladresse notoire étaient ira-

lui \i 'i OI ,me dont on charge sa mémoire. Les gens 

avait été. préparée la veille, reeon-
Par 

,uis»ei.t d
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"
CS Cl-' rtaini-s que dans la nuit du »G, 

schaujjeinensquinepeuventpasètre l'ou-
P ,!,me. lAitit 

"«Mations fY 

du cadavre renfermé aussi de 

tKHl 
)ilfa

« iei rectifier une erreur , etréfuter nue objec-
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 d" prince ne faisait point saillie entre les 

"^'^fSe était décoloré, et l'ensemble de la position 

i^'seiiuit instantanément l'idée que le prince avait 

ni-''
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 P
Cll

du, mais accroché après avoir été 

ces pomts cc sont les témoins 

été 

M. ij entendre. 

nu* 

ounie 

cas 
'jouter 

»* dé 
que 1 

Passait 
' WMpwj'M A'u le cadavre du prince 
fm le bord des lèvres ; que la bouché 

» Cependant , l'escalier dérobé est resté ouvert toute 

la nuit ; des soins sont pris pour détourner l'atten-

tion de cetie grave circonstance. La raison du prince 

est calomniée ; un événement dont 

bien les causes est signalé comme une tentative 

de suicide; des recherches faites le matin , ne font 

découvrir dans le lover 

piers brûlés pendant la nuit 

papiers déchirés qui ne sont pas même salis, sont jetés 

dans cc foyer où ils n'étaient pas le malin. Et l'on trom-

pe l'opinion sur le but, sar la destination de ce papier, 

oii l'on cherche vainement cette parole;' décisive : « J'ai 

» disposé de moi, que l'on n'inquiète personne. » lit ce-

pendant l'instruction apprend que le prince voulait fuir 

Saint-Leu; qu'il avait demandé pour huit heures par 

deux courriers, un deses officiera qui se trouvait à Chan-

tilly , cl (pic ses craintes prophétiques étaient précisé-

ment inspirées par la possibilité d'un assassinat. Mette?, 

votre lit dans mou salon d'attente, disait à l'homme de 

sa confiance, le •>.'}, août, quatre jours avant sa mort, ce 

prince infortuné, qui le i \ , douze jours avant sa mort 

aussi, protestait de son lion eur pour le suicide. 

» Dans l'impuissance où le défenseur de M. le duc 

d'Aiimale se trouve d'expliquer la mort du prince autre 

ment que par l'assassinat, il a dit : « Eh bien! voyez-le 

» sans cesse harcelé par ceux qui l'entourent , pour bri-

» scr tant de liens qui le retiennent , pour l'arracher à 

» tant d'affections tpii lui disent de rester; c'est en invo-

» quant le nom de son père , l'honneur de son nom, pour 

» lui objet de culte et d'idolâtrie, qu'on le prie d'accep-

» ter les malheurs d'un exil qui pour lui serait la mort. 

» Où donc est son devoir ? Que faut-il faire ? mille peu-

» sées diverses , mille sentimens contraires l'agitent et 

>> s'emparent de lui; il est dans un iabyi inthe qui n'a 

» pas d'issue, sa tête s'égare !... » 

» Cette explication suppose que la cour de Saint-Leu 

se trouvait encore, à l'époque de la mort du prince, dans 

les agitations qui , dans la vérité, se sont terminées le a 

août par la reprise des Trois couleurs: depuis cc mo-

ment, adhésion précise et formelle, pas un dissentiment, 

pas l'expression d'un regret , et ce n'est que par un 

anachronisme évident que l'on produit une impression 

cpie dissipe le plus légerexamen. 

v \ oilà le procès criminel. 

« Que f'erez-vous? Outragereï-vous encore les té-

moins*", M. et Mm' de la Villegontier , M. l'abbé Pélier, 

M. Uostein? 

» Je crois devoir m'expliquer sur les reproches adres-

sés à M. l'abbé Pélier, parce que là se trouve le moven . parce qui 

de plus d'une grave réfutation 

De quel droit M 

n était eutr ouverte que peu; que les yeux étaient fermés, ct 

que , dans le cas où il aurait été accroché vivant, la langue au-

rait été entièrement hors de là bouche, qui eût été grandement 

ouverte , ct les yeux eussent, été ouverts et grandement hors de 

leur orbite, et la conjonctive injectée de sang et boursoufflée. 

» La langue aurait été noire et tuméfiée; la face aurait été 

ecchymosée , noirâtre. Il uY avait aucun de ces symptômes : 

lu face était blafarde. •> 

» Ecliettç : « . 

« Ce qui me donne spécialement cette conviction (celle de 

assassinat), c'est la situation dam, laquelle j'ai vu le prince. On 

remarque généralement que les personnes qui se pendent ont 

la figure noirâtre et violette, les yeux sortis des orbites , et la 

langue hors de la bouche : la figure du prince était seulement 

pâle, les yeux étaient fermés, la langue ne sortait pas de la 

bouche , mais seulement poussait un peu les lèvres. » 

» lloman/.o : 

« La tête, était penchée sur la poilrine ; la figure pâle ; les 

yeux presque entièrement fermés. La langue poussait les lè-

v res , mais ne sortait pas de la bouche : les lèvres étaient noi-

res. J'ai vojagé en Turquie et en Egypte , j'y ai vu plus de 

cent pendus, et j'aiété singulièrement[frappé de la différence 

qui existait entre eux et le prince. J'ai toujours remarqué que 

leur figure était noire, le sang ayant monté à la tète; que leurs 

yeux étaient ouverts, et que l» langue sortait hors de la bou-

che et était pressée par les dents ; j'ai également remarqué 

que dans ce pays on emploie uu nœud coulant pour c e genre 

rie mort, o 

» M. Bonnie avait déjà dit à Pontoise ; 

:< La langue ne sortait pas; les veux n'étaient point saillaûs 

hors de l 'orbite, ils étaient fermés. La conjonctive n'était point 

injectée de sang , ni la figure noire ni ecchvmosée, comme le 

%'isage de tous les pendus doit en présenter ta couleur. La 

pointe des pieds touchait le tapis, les talons élevés, le gauche 

de trois pouces, et l'autre de deux pouces ; les genoux ployés, 

'es bras pendans, les poings presque fermés, ce qui n'arrive 

f/as habituellement aux p< J/idus.» 

o François : 

Je suis entré le quatrième dans cette chambre (celle du 

priuçc ) ; Manoury, M. Bonnie et Lecomte y étaient. J'ai 

vu le prince attaché plutôt que pendu..., la bouche demi-

ouverte, la langue repliée intérieurement entre la lèvre supé-

iciue qu'elle repoussait , et les dents.» 

» Manoury : ♦ 

( T.e cédé droit de la face du prince était tourné du côté de 

croisée , la joue droite en contact avec le volet ; la lan-

gue n'était pas, ainsi que l'indique le procès-verbal, hors de la 

bouche; la bouche était seulement entre ouverte, et on aperce-

ait.la langue ployée un peu sur les dents ii l'intérieur de la 

bouche; les deux poings n'étaient pas fermés ; les deux mains 

étaient entre ouvertes , les deux pouces reposant légèrement 

sur les autres doigts. > 
> Le maire tle Saint-Leu , eu se référant à son pro-

ces-verbal , a fait cependant observer que la langue n'é-

ait pas hors de la bouche , comme il l'avait dit dans son 

procès-verbal ; mais qu'elle débordait seulement un peu 

les lèvres. Ou parle, d'un signe de virilité et de traces 

remarquées. 
» Je ne puis cousiguciici qu'une observation : la victime 

n'ayant pas encore repris ses sens, que l'occlusion des 

•oies respiratoires -lui avait fait perdre, a pu, palpi-

tante encore , être suspendue , et alors tous les signes de 

la strangulation peuvent se retrouver. C'est l'une des 

hypothèses'admiscs par les médecins légistes. 

moyen 

mt de Feuchères ose-t-elle flétrir 

des témoins qui ont déposé sous la foi du serment et que 

sa colère accuse sans un indice au monde de faux té-

moignage ? Qu'est-ce qu'une justification qui nc peut se 

soutenir cpie par cette perpétuelle calomnie, adressée 

sans choix à tous les témoins, éternel argument de ceux 

qui n'en ont pas? M""" de Feuchères triomphe des let-

tres qu'elle a reçues de M. l'abbé Pélier. Révélation 

d'une position sociale qu'elle ne se déguise pas à elle-

même ; elle entend qu'il v a une grave compromission 

à s'être i approché d'elle avec déférence. Mais enfin, 

Messieurs , cette audience nous montre l'excuse de tons 

ceux qui n'ont pas pris d'abord une fâcheuse opinion 

de M mC de Feuchères. Son défenseur , vous parlant du 

fond de sa conscience, n'a rien négligé pour vous faire 

comprendre une origine qui pouvait tout épurer ; c'est 

qu'il y crovait apparemment, ce qu'il croit encore en 

i83i, M. l'abbé P lier nc pouvait-il pas l'admettre en 

i8u4? O.i se fait un malin pbésir de tourmenter des 

amour propres. On excite la gaité, l'hilarité dans cette 

cause , qui nes'v attendait guère, parla lecture de quel-

ques vers qui furent sans dou:e inspirés à M. l'abbé 

Pélier par la pensée de celte catastrophe de Vincennes, 

qui n'est pas assez présente à tous les souvenirs! 

» Et cependant de quelles accusations cet ecclésiasti-

que ne s'est-il pas vu l'objet ? C'est lui , c'est M. Méry 

Delafontaine qui se livrent à cette abominable pensée 

de transformer uu suicide démontré en un assassinat 

constant Par des motifs inexplicables, ils vont faire 

planer sur toute la maison du prince le soupçon d'un 

exécrable assassinat. Les prisons vont s'ouvrir, la mort 

va menacer des têtes qu'ils savent innocentes. Oui! ce 

sont des irtnocens qu'ils vont poueser, de gaîté de 

cœur, à l'échafaud; car , si vous les avez considérés de 

bonne foi , ils n'ont pas encouru vos reproches. Vos re-

proches ! les avez vous compris? Pour les plus frivoles 

prétextes plutôt que de s'abstenir, comme il était si 

facile , de la cérémonie de Saint-Denis, une invention 

horrible ! sous les murs de l'abbaye de Saint-Denis , 

en présence du Dieu vivant, un ecclé-iastique ose faire 

entendre une. supposition que sa conscience désavoue , 

ct tout cela vous l'admettez en quelques mots, comme 

si ce n'était pas la peine d'y réfléchir avec une confiance 

qui confond. 

» Eh ! Messieurs , M. l'abbé Pélier, M. Méry Lafon-

taine n'ont pas inventé des circonstances que l'assassinat 

seul se charge d'expliquer. 

» A part les outrages à des personnes honorables qui 

ne sont pas là pour se défendre , quelles ressources peut 

désormais offrir la discussion à mes adversaires ? quelles 

apologies seront désormais possibles ' 

» H ne sera plus permis de parler de la vertueuse op-

position apportée par Mra " la baronne de Feuchères à la 

vente du palais où se réunit la représentation nationale; 

car M. Alfred de Oatigny a bien clairement expliqué 

qu'il s'agissait , en iSi5 , de vendre la totalité du palais 

dans lequel M'" e de Feuchères espérait bien trouver uu 

jour un somptueux asile , opj)osition qui ne se reproduit 

plus en iSa'j, lorsque fut consommée une vente par-

tielle qui respectait les appartenions de M'" c de F euchè-

res et ceux de sa famille. 

» Quel espoir offrirait le procès civil , lorsque vous 

reconnaissez les principes, lorsque l'artifice des prépara-

tions testamentaires frappe tous les esprits, et que la 

gravité des violences indigne tous les cœurs; lorsqu'une 

jurisprudence d'hier vient d'annuler des testamens dans 

des circonstances qui ne peuvent pas soutenir la compa-

raison avec celles qui nous occupent. 

» Reste donc la ressource d'outrager les princes de 

Ilohan, que vous appelez si gracieusement les jHohan, 

alors que leur défenseur n'a jamais refusé à Sophie 

Dawes le titre qu'elle tient de son premier ou de son 

second mariage. 

» Et cependant cessez d'accuser la maison de Condé 

d'un tort dont personne ne s'était avisé jusqu'à vous. La 

maison de llohan-Soubise , issue des anciens souverains 

de Bretagne, alliée à la plupart des maisons régnantes 

de l'Europe, et qui , comme vous le dites , compte de 

belles pages dans l'histoire , pouvait soutenir l'éclat 

d'une illustre alliance. Sachez aussi que c'est du sein 

d'une haute fortune que les princes demandeurs au pro-

cès exercent une action que la loi ne leur a pas donnée 

pour la délaisser et la trahir. On parle de cupidité ! 

Etonncment inexprimable ! Quoi donc ! une femme 

avid^ s'empare pour elle et ses parons des biens d'un 

prince qu'elle a subjugué , des millions lui suffisent 

à peine , et l'on entend le vieillard obsédé s'écrier (et 

c'est un fait que nous articulons) : i$t ma vie se prolonge 

il ne. nie restera rien. Cependant des violences com-

mandent à ses déterminations, les droits du sang sont 

anéantis, non pas par la volonté du prince, mais par la 

loi qu'il subit avec douleur. 

n Le désir d'obtenir une grande part dans cette riche 

proie , triomphe de toutes les convenances; ou veut la 

dépouille des païens à tout prix; et quand ils élèvent la 

voix , quand ils dévoilent des intrigues , quand ils retra-

cent des violences, c'est eux que l'on accuse, de cupidité! 

Le prince Louis , lorsqu'une vaste, instruction crimi-

nelle ne l'avait pas encore instruit, ne répondait-il pas 

à la nouvelle du testament : « Eh bien ! tant mieux, nos 

» soins nc pourront s'expliquer que par l'amitié qui les 

« inspire. » Ou demande compte aux princes de Roban 

d'une mémoire qu'ils sauvent d'un éternel ct honteux re-

proche. Car enfin , puisqu'il fallait choisir entre des er-

reurs , comment balancer entre la pensée d'une faiblesse 

quel'histoirc n'eût pas ignorée, el cette fin déplorable que 

vos accusations voulaient donner à une si belle histoire 



dites si la bienfaisance du prince n'a pas éclaté dans ce 

procès ; s'il est possible de ne pas l'aimer, de ne pas te 

regreter, après nous avoir entendu , et si ses mânes con 

solés ne reposent pas plus paisibles depuis qu'une 

odieuse supposition s'efface de la mémoire des hom-

mes. Il éla t âgé , dites-vous ; ei quel est ce dé-

solant privilège que vous donnez à la vieillesse ! 

L'athlète sera-t-il plus excusable de s'être arrêté dans sa 

course, parce qu'il touchait au but! i.à vous murmurez 

des outrages contre une raison qui fut éclairée, mais qui 

fut trahie par la volonté, par le caractère. Video me-

liora proboque , disait le prince , et il s'appliquait l'autre 

partie de la maxime. Sans doute le suicide présuppose la 

démence; aussi c'est de démence que M me de Feuchères 

a cru devoir dans l'instruction criminelle accuser la mé-

moire du prince»; mais l'ensemble des témoignages l'a 

confondue, et encore sous ce rapport l'hypothèse du 

suicide s'est trouvée réfutée. Enfin vous voulez nous 

perdre dans l'esprit de nos juges ; vous essayez de nous 

livrer à de cruelles inimitiés; l'esprit de parti nous 

anime, dites-vous. 

»Ah ! sans doute votre cause doit inspirer peu de sym-

pathies aux citoyens des barricades ; et c'est pour les ral-

lier à vous que vous leur dénoncez notre action comme 

une attaque dirigée contre ce trône qu'ils ont élevé. 'S e 

comptez pas sur cette illusion ; tous les esprits savent 

distinguer les vceux du père de famille, les lettres, les 

démarches du duc d'Orléans , delà position politique du 

roi des Français. Dans la séant e du 7 août , les droits des 

tiers ont été réservés; personne ne nous demande le sa-

crifice d'une action grave et, manifestement fondée. Sans 

doute, si notre actiou était telle que vous l'avez suppo-

sée , j'entendrais vos reproches , mais en présence des 

arrêts Dehamel et Volfius, les reproches ne sont plus 

qu'une déclamation calculée. Auvergne , à moi! e'est-là 

le cri que vous me supposez ; et je suis resté seul dans 

cette cause. Où sont les efforts tentés pour soulever des 

passions ? A moi le parti, et j'ai dit à moi F rgole et Ri-

card, auteurs pleins de force ct de laisou , sans doute, 

mais qui ne sont pas les dieux des discordes civiles. 

> Et cependant je compiends vos douleurs; oui, 

vous vous trouvez exposés aux critiques des hommes qui 

regrettent le passé ; oui , vos lettres sont condamnées 

par l'austérité républicaine 5 mais vos malheurs sont 

votre ouvrage : de que! droit m'en demandez - vous 
compte ? 

» Cette alliance dans le procès, cette résistance à l'en 

quête , pour prévenir les courtisannerics , avez-vous 

dit, des gens de service et desagens forestiers apparem-

ment, est encore trti malheur dont je nc suis pas coupa 

ble. T. ut le monde admettrait qu'au nom du jeune lé-

gataire on vînt demander à la justice d'éclairer l'origine 

du légs universel. Mais non , ou veut cpie les plus cruels 

souvenirs se rattachent à sa fortuue, et c'est aussi l'hé 

ritage d'un doute affreux qu'il doit recueillir. Quant à 

Mme la baronne de Feuchères, je compi ends ses terreurs. 

Placée dans une affreuse alternative, que ne doit-elle 

pas craindre d'une enquête où toutes ses violences vien 

(iraient se constater! Mais vous! redouter l'enquête! je 

l'ai dit, la mémoire du prince fut délaissée , non pas 

par un enfant, mais par sa puissante tutèle; lors-

que le supplément d'instruction était ordonné, vous 

n'êtes pas venu appuyer l'action publique de votre pré 

sence. Elle fut sacrifiée lorsqu'une retraite qui pouvait 

s'ajourner ne fut pas retardée de quelques jours , et 

lorsque le défenseur des juridictions n'élèva pas la voix 

devant la Cour suprême; eh bien! par la résistance à l'en-

quête , elle est encore trahie aujourd'hui , 'et c'est 

ainsi que se trouve fortifiée une puissuite considé-

ration morale sur laquelle vous vous efforcez en 

vain devons méprendre. Et cependant, ce n'est que 

dans une enquête eue votre défense pourrait puiser 

quelque force, et que pourraient se trouver vérifiées les 

articulations que vous m'opposez. J'ai textuellement fait 

ressortir de la défense du légataire univ ersel cinq alléga-

tions qui constituent toute la force de la cause, et qni ne 

peuvent puiser d'autorité que dans une enquête. Le dé-

fenseur du duc d'Aumale a dit : 

» Que plusieurs fois des officiers de la maison du 

prince, soit qu'ils eussent mission à cet égard , soit qu'ils 

voulussent faire seulement leur cour , avaient aunocé à 

M le duc d'Orléans que le duc deBourbon semblait disposé 

à l'adoption d'un des jeunes princes, etdemandé s'il se-

rait disposé a y consentir. 

» Que le duc de Bourbon avait prié son neveu df 

tout faire préparer pour l'institution d'héritier ou pou 
l'adoption. 

» Que M. le duc d'Orléans avait communiqué à deux 

membres de son conseil les intentions cpie lui avait ma-
nifestées le duc de Bourbon. 

» Que , dans la scène du ao août , Mme de Feuchères 

promit au duc d'Orléans de laisser à M. le duc de Bour-

bon tout le loisir et tout le temps qu'il désirait. 

» Qu'il était de notoriété dans la maison que le testa 

ment était incomplet, puisque Je p ince devait adopter 

le duc d'Aumale , sou filleul, et que l'autorisation lui en 

avait été donnée par Charles \. 

» Eh bien ! l'enquête cjue vous r -poussez peut seule 
vous fournir la preuve de ces faits. 

» Mais qu'importent ces contradictions et ces obsta 

cles ? Le te tament ne peut pas s'expliquer autrement 

cpie par les violences qui l'ont précédé , et dès loi s la 

pertinence des faits articulés se trouve démontrée. Sans 

doute, magistrats, vous élèverez une voix indépeu 

dante et pure qni retentira dans l'avenir ; mais ce ne 

sera pas pour dire à la postérité que vous n'as ez rien 

pu connaître ; Ce sera pour lui dire que par vous 1 

vérité fut affranchie des passions qui voulaient la rete 

uir captive , que par vous elle a triomphé ! » 

Après cette plaidoirie , prononcée avec chaleur, util 

a été accueillie par les applaudissemens de l'auditoire , 

la cause est continuée à huitaine pour les répliques de 
M" Dupin et Lavaux. 

( 3i4 ) 

JUSTICE CRIMINELLE-
 ' * 

COUR DE CASSATION. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Audiences des 19 et 9.0 janvier. 

Pourvoi de Charhonneau , condamne a mort. — Singu-

lière prophétie Réquisitoire de M. Dupin. — Cas-

sation. 

Jacques Chai bonneau H été condamné à la peine de 

mort par la Cour d'assises de Maine-et-Loire comme 

co-autcur d'un complot formé en l8il contre la sûreté 

de l'Etat. Il s'est pourvu en cassation. 

M
c
 Dubois , son défenseur , a présenté plusieurs 

moyens à l'appui du pourvoi. L'un d'eux était tiré du 

refus fait par la Cour d'à sises de poser la question d'ex-

cuse résultant de 1 art. 100 du Code pénal. Cet art cle 

exempte de toute peine celui qui, ayant fait p .rtie d'une 

sédition, sans commandement n emploi , se sera ret.ré 

au premier avertis émeut de l'autor.té. 

Un second m yen était tiré d'un incident élevé aux 

débats. La première question posée au jury était con-

çue en ces ternies : « Jacques Cbarboiineau , accusé , 

» est-il coupable d'être co-auteur d'un complot ou d'un 

» attentat 10 m mis en iH3i , dont le but était de dé-

» tr. ire ou de changer le gouvernement? » 

Voici les termes de la réponse du jury sur cette ques-

tion : 

Oui , l'accusé est coupable , mais seulement d'av oir fait par-
tie d'une bande armée sans y avoir exercé de commandement, 
hors les cas où la bande dont il faisait partie aurait tendu à dé-
truire ou changer le gouvernement , à exciter les citoyens ou 

habilans à s'armer contre l'autorité royale , à armer ou à por-
ter les citoyens » s'armer les uns contre les autres, avec la 
en constance que l'accusé a été saisi sur les lieux de ladite bande 
armée. 

Aussitôt après la lecture de cette réponse par le chef 

du jury , le défenseur soutint qu il eu résultait l'ac-

quittement de l'accusé; M c Dubois prétend qu'en ce 

moment des cris à mortl h mord se sont fait entendre 

dans l'auditoire ; il invoque sur ce point le témoignage 

de la Gazette d'Anjou et de deux autres journaux. 

Le ministère public pensa que la réponse du jury ne 

coïncidait, pas avec la question qui lui était posée; que 

celte réponse était ob cure; la Cour d'assises , confor-

mément aux conclusions du ministère public , renvoya 

le jury dans la chambre de ses délibérations; rentré 

dans la salle d'audience, il répondit purement et sim-

plement ; oui, l'accusé est coupable. C'est par suite de 

cette déclaration que Charbonncau a été condamné à 

la peine de mort. 

M" Dubois soudent que la première réponse dtl jury était ac-
quise à l'accusé ; que ceite réponse s'appliquait à la question 
posée ; que seulement elle en modifiait la gravité ct les consé-
quences légales. 

M" Dubois demande ensuite si la seconde réponse du jury 
qui a entraîné contre l'accusé l'application de la peine de mort, 
a pu être l'expression de sa libre volonté en présence des cris 
de mort qui avaient accueilli sa première réponse : Il de-
mande encore si le président de la Cour d'assises aurait dù , 
bien qu'ily fût provoqué par les jurés eux-mêmes, s'introduire 
dans leur chambre pendant leur délibération. La loi accorde 
seulement au président le droit de permettre à Un tiers de s'y 

introduire ; elle ne l'autorise pas à s'y introduire lui-même; 
peut-on dire que, dans de pareilles circonstances , la délibéra-
tion du jury a été libre et spontanée? 

M. Dupin, procureur-général , a porté la parole : 

Ce magistrat , pour faire apprécier le caractère de l'ac-

cusation , pour montrer combien les faits qui y ont 

dorme lieu se compliquent d'esprit de complot et de fi 

uatisme, commence par donner lecture à la Cour de 

singulières prophéties , écrites grossièrement et sans or-

tographe dans un livret saisi sur l'un des accusés , et 
joint au dossier. 

Prophétie de Marten fils. 
Samedi, l\ juillet i83o (la veille des ordonnances!) de 

gato Marten, étant à labourer les champs , entendit un bruit 
comme dans ses autres visions, et une voix lui dit : « La ha 
che est prête à frapper; les événemens vont arriver , et ils se-
ront aussi funestes qu'ils ont été prédits! » 

Le 1" août 1810, pendant lagrandmes.se, entre les deux 
consécration», Marten dit avoir vu très-distinctement. [Suit 
le récit d'un miracle. ) 

( Explication.) Une voix lui expliqua cette vision : les pre-
mières larmes (rouges ), figurent le sang qui doit inonderla 
France; les noires , le deuil qui doit suivre cette elfusion ; les 
blanches, l'ordre et la paix qui doivent v enir avec la légiti-
mité. 

ha nuit, de, dimanche au lundi , premier août , un ecclésias 
tique envoyé par un... (le reste est en blanc). 

«Ainsi, dit le procureur -général , c'est sous la foi de 

ces prédictions, sous l'influence de ce fanatisme , que les 

accusés avaient agi. (es circonstances, comme les actes 

de l'instruction, démontraient un complot politique , un 

complot de sang, pour ramener ce qu'ils appellent la lé-

gitimité; c'est là le caractère, de l'accusation.» 

M. Le procureur-général se livre, ensuite à l'appréciation 

des divers moyens présenté» à l'eppui de la demande eu 

cassation. Il démontre que l'excuse établie par les arti-

cles ()!-> et 100, pour |
C

s cas de. bandes armées, n'est pas 

applicable au cas de complot contre, le gouvernement 

qui faisait l'objet de l'accusation; c'est la disposition pré! 

bise de l'art. 98, qui déclare positivement (pie l'excuse 

est applicable hors te cas ()ù ta rt!, 1 htOlt séditieuse t arait 

eu pour objet ou pour résultat l'un ou plusieurs des cri 

mes énoncés au. r art. Ht>, 87 et 91 , précisément ceux 

dont ii s'agissait dans la cause; par conséquent la Cour 

d'assises a dû refuser de poser une question sur cette ex-

cuse. Il démontre pareillement que la Cour d'assises a dû 

renvoyer le jury dans la chambre des délibérations pour 

donner une nouvelle réponse; car il < 
ponse du jury que lorsque |
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l'objet de celte question la culpabilité ouT
 fail
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litéde l'accusé; or, dans l'espèce h
 K 

lui-même il a répondu à une questionVuT inC" 
pas adressée, que la Cour avait rejètêe rt "

e '^S 
rail être appliquée au crime de complot V. q"' Ue PcT : 

trou évidente de l'art. 98; sa réponse ét
a
u
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ment obscure, qu'il était impossible à la 0 

de la prendre pour base, soit d'un acquit,
 U 

fl-'mie emidaimiatmn * ^lï 
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toit. 
Sur le moyen tiré de ce que le président

 1 

communiqué avec le jury dans la salle des d t?
 asS , 

M. le procureur-général fait remarquer n
UP
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lions de l'article j\j3 ne sont pas absolues T ^H 
ception. '

 et
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«Cetarticle, dit-il, a itoriselacomm inicat o. A ■ 

ledehors", si le président en do ne Pautorisaiin,
 JUr

T*tn. 

La Cour a même jugé, le 6 février 1812 ou'^H 
munies lion non autorisée est une irrépularit'

 Uue
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une cause de nullité. Le président des assises
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tion duquel la loi laisse le pouvoir de p
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communication même avec des étrangers rte
 Ht
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lui même communiquer en personne.' Cette '''rU 

cation est d'un usage général , pour donner aux°
,IU
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explications, pour leur signaler les pièces d 'T*'" 
qu'ils demandent : jamais aucun pourvoi n'aiti t

 er 

pour ce fait. 

«Sans doute s'il arrivait que co te communiât' 

un but illégal, que le président des assise en dé,!!!"
1
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le caractère, qu'il s'en fît un moyen d'exercer 

jurés une influence coupable , !e fait prendrait n| 

gravité aux yeux de la loi; mais dans la cause r'"
S

''" 

pareil; c'est le jury qui a écrit au président pour lén ^ 
de venir lui donner des explications qui lut étaient* 
cessaires. 

» Quant aux scènes violentes qui , dit-ou » 

raient passée, à l'audience , et qui au: aient influé surf I 

conduite de la Cour et la d libération du iurv » >' 
t ■ 1 * J ' ^' n est I 

pas dans cette en. cm te mie de pareils actes, s'ils étai J 

co ; tatés, pour aient jamais trouver de l'indulgeôseèb 

des excuses; ct • ela u'iinpoite contre qui ou au profit ce 
qui on se les serait permis. 

» La violem e dans le sanctuaire de la justice est l'acte 

cpii atteste le p'us la barbarie de la part de ceux qui s'v 

Jii l 'eut. Elle 1 s place en dehors de la société et d - la ci-

vilisation. C'est dans l'état sauvage que pour défendre 

ses appét ts on a recours à la force brutale; et c'est 

pour faire cess r cet ét t v:olent et malheureux où cha-

cuu prétend se fabe jus ice à soi-même, qu'on a institué 

les lois et les inagistreis. Appeler devant eux la violente 

et les clameurs à so ; secours, c'est donc déclarer la guerre 

à 1' tat social, et apiv s la r pression que méritait Je 

tels attentats, ceux qui les commettent se pincent sur-

tout s us le coup de cette opinio , que de tels Dominée 

sont les plus dangereux et les plus coupabf s que la su-

c été puisse renfermer dans son sein ! 

» Mais ces faits dont on vous a parlé sout-i!s donc établis au 
procès ? Non Messieurs , il n'en est pas dit mi mot dans lèpre 
cès-verbal de la Cour: pas un mot dans les conclusions fondé 
veloppées que le défenseur de l'accusé a prises après la décla-
rali .11 du jury. Rien î.e le fait supposer dans l'arrêt que Ii 

Cour a rendu sur cet incident ; rien ne le renseigne dans les 
notes de toute espèce jointes au dossier. Qu'importe donc qu'il 
en soit parlé dans uu de ces journaux qui détruisent antitl 
qu'il est en eux la carte de France telle que la révolution h 
faite, pour nous replacer dans nos anciennes provinces avec 

les idées et les préjugés d'autrefois ! Ce n'est point » if # 

reilles sources, ordinairement infectéees de partialité, que''1 

justice peut aller chercher la preuve des faits allégués deust 
elle, et qui doivent être légalement établis avant de pouvoir J 
adapter les dispositions delà loi. 

» J'ajouterai une considération : il ne suffirait même j» 
qu'il fût prouv é que îles clameurs se sont élevées au sein »' 
l'audience ; il faudrait qu'il fût établi que la Cour et le j 1"? el 

ont été effrayés, et n'ont cédé qu'à l'impression de la terreur 
produite en eux par la violence. Autrement il dépendrait tou-
jours des accusés ou de leurs amis , de créer eux-mêmes W 
scandale pour y chercher plus tard un moyen de cassation. 

» Ah! sans doute, il n'est pas impossible que <j
e
' 

hommes faibles et sans armes, placés en présence de » 

rieux qui les menacent , se laissent aller à des af-
faire leur préhensions personnelles au moment de 

devoir. Dans ce cas malheureux, ce n'est P as *™ 

lement la violence qu'il faut déplorer, cc ne «ont p 

seulement les auteurs de l'attentat qu'il faut
 CoB
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c'est surtout les magistrats et les jurés qu'il faut p<aw ^ 

d'avoir manqué de cœur au moment ou ns 

plus besoin d'en montrer! 
flpeut 

» Mais le contraire aussi peut se rencontrer.^ ^ 

se trouver des hommes dont l'âme vigoui'euse, . 

faiblir, s'affermit en présence du danger; des e . 

qui , sans cher cher le péril, s'en saisissent COBKP° ^ 

gloire; dont le courage s'accroît en présence ■ 

cultés, et qui savent opposer au crime toute 

sauce, de la vertu ! .
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» Dans ces circonstances, aucun des moyens ^ ^ 

paraissant fondé, nous estimons qu'il y
 a
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le pourvoi. » «uart 
Après ces conclusions, à trois heures et u" ^ 

Cour s est retirée dans la chambre du ConM» i. , 

rentrée à six heures dans la salle d'audience i^^,,,, 

douter que son délibéré était renvoyé au ^
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La Cour, après un nouveau délibéré de p 

heures . a rendu l'arrêt .suivant: j4<-i''
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mande de l'accusé, la Cour d'assise» ma u»lÉ 

lAejelte ce nioyen. •
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Mais attendu que la première réponse du 1 ^ ^ono 

étrangers à la question sur laquelle il était app-
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r '.ponse éuét seulement mmlilicative des 

JjeSns d»»* u^'iUns la chambre (le ses délibéra» 

d'assises de Maine-et-Loire , ct pour 
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 h Cour d'assises du bon et. 

0R D
-ASS1SES DE LA SEINE (-i" section). 

C0 1
 (Présidence de M. Sylvestre fils.) 

Audience du SI /aftweK 

j CnriuMER DE L*EûROPE. — £e«re de M. de 

gaire du " floc/ie. 

urs se rappellent une lettre de M. Hercule 

]V"os "ec .et '
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 dans la Tribune et incriminée par le 

ll ' ub'ic- traduit devant la Cour d'assise, de la 
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he a été acquitté. (Voir la Gazelle des vi de nueni- -i \ • , 

l '"'e ' xdu t(i décembre dernier.) Le Courrier ai 
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duit, dans son numéro du 3 octobre 

r^Çfu commencement de cette lettre, et le gérant j 

def»"' '
 i4tt

i
t
 aujourd'hui devant les jurés , sous 

'J ' ' (ion d'attaque contre les droits que le Roi tient 
lu prévenu" 1 , ^ -i 

'".^évention a été soutenue par M. Legorrec , ct 

| ttue par Me Delmas. 
K res cinq minutes de délibération , les jurés ont dé-

i e y' Leduc coupable, et la Cour l'a condamné à 

mois" d'emprisonnement et 3ooo fr. d'amende. 

On ne peut s'empêcher de faire ici uu singulier rap-

ihçtneut. M. de Pioche , auteur de la lettre incrimi-

5. a été déclaré non coupable , et M. Leduc , qui u'a-

"alt'faitque répéter cette lettre , vient d'être condamné. 

CHli 

DÉP A RTE M EN S . 

— La Cour rovale de Péiom vient de statuer sur la 

nroçédare criminelle instruite devant elle contre pill-

eurs habitans d'Aurjllac , prévenus d'avoir pris part 

au
i troubles qui éclatèrent il y a quelque temps dans 

cotte. ville, au sujet de la perception des contributions 

indirectes. 
LaCour a déclaré qu'il n'y avait lieu, à suivre contre 

les nommés Larguèze, Delsangle et Antoine Cambou-

rieux , et a ordonné qu'ils fussent sur-lc-'chavnp mis en 

liberté. 
Les nommés Bonnafeix ct Joseph Terron ont été ren-

voyés devant le Tribunal de première instance de Mau-

riac, pour y être correctionnellement jugés, le premier, 

sur fi prévention du délit prévu par l'article 4 o i du 

Code pénal, et e second sur la prétention des délit- pré-

vus par les articles i 'i^ et a3o du même Code. La Cour 

a aussi renvoyé devant le môme Tribunal, Marc, dit 

Pierre de Cariât . et Soulier, garçon boucher du nommé 

Soive.wus la prévention du délit prévu par l'art. <x-xL\ 

du Code pénal ; et comme cet article nc prononce aucune 

peine d'emprisonnement , la Cour a ordonné cpie ces 

deux, derniers prévenus fussent sur-le- bamp mis evi li-

berté. (Gazette d'Auvergne.) 

— Le io de ce mois , au village de Terléhan , à une 

demi-lieue de Pluvigner, six chouans armés de bâtons 

et pistolets sont entrés de nuit dans le domicile du sieur 

farsuzau , brave et honnête laboureur, qui , à aucune 

époque , n'a voulu faire partie des bandes de brigands 
liai infestent le pays. Ce malheureux a été assommé à 
cou pn de bâton , et sans quelques uns des chouans qui 

montrèrent plus d'humanité que leurs camarades, on 

™eù; tranché la tête avec une hache. Enfin ils brisè-
«nt un coffre et y prirent huit pièces de six francs. 

rendant cet assassinat , quatre autres individus fai-
sa| eiit le. guet à la porte de la maison. Dans une maison 

"Mue, quarante personnes au moins étaient réunies, 

L'tl ""e ^emme mo' te pendant la journée. Kersuzan 
■ erioge pourquoi il n'avait point appelé à son secours , 

"ÏQndit qu'il avait craint d'augmenter le nombre de 
ses ennemis. 8 

m. P? l'alt îue 'es chouans étaient persuadés que Ker-
S,ua

" 1<* avait dénoncés. F 1 
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Oui cl«i^
Wm

^
re

 criminelle de la Cour de cassation, 

versai,.* I| " lu '.e Ornière avait vaqué à cause de l'anui-

î 'i 'elle I U *' J a" v 'ei'> n 'a point encore ouvert l'audience 
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_— La Cour de cassation , dans son audience du aa , a 

rejeté le pourvoi forme ]>ar Jonen et consorts , contre 

un arrêt de la Cour d'assises de l 'Eure , qui les condam-

nait à la peine capitale pour crime de vol avec circons-
tances. 

— Le 3 septembre dernier, à dix heures du soir, un 

rassemblement sé forma rue Vivicnne, vis-à-vis là bou-

tique occupée par le nommé Bcnncchard , marchand 

d estampes, qui avait exposé à son • talage, une lit 1 s • gra-

phie représentant la duchés c de Bci ri et ses enfans.'Le 

commissaire de police parvint à dissiper l'attroupement, 

et deux jours après de nombreuses saisies furent prati-

quées au domicile de quinze marchands de gravure;;. On 

s'empara de tous les portraits de la branche aînée, même 

chez les marchands qui ne les étalaient pas, et les te-

naient renfermés dans des cartons. C'est par suite de 

cette saisie que les nommés Auguste Boivin , François 

Piery, Etienne Delaunay, Fb irmage , Adolphe Fon-

rouge, Auvray, Gihant, Bnblet, Couronné, Daulos , 

Legluais, Leuoir, Henry et Riboulet , c mparaissaieut 

aujourd'hui devant fa Cour d'assises sous ta prévention 

(l'a, 'oir vendu, distribué et nus en vente des gravures 

destinées à propager l'esprit de rébellion. 

M. Aylies a soutenu l'accusation , et s'est élevé avec 

force contre le publication de pareils dessins qu'il croit 

dangereux eu ce qu'ils peuvent nourrir des espérances 

coupables. II s'est plu à rendre hommage à la bonne fm 

des prévenus , chez lesquels i! n'a pu voir qu'une ex-

trême imprudence ; aussi faisant, un appela la conscience 

des jurés, à leur amour de l'ordre , ii a sollicité lui-

même un virdict d'acquittement pour les prévenus, 

mais une condamnation pour les gravures. 

Cette division ayant paru surprendre les défenseurs 

des prévenus , M. ie président a cru devoir leur lire les 

questions telles qu'elles seraient posées : « i" Les litho-

graphies saisies sont-elles de nature à troubler lapaix pu-

blique? :>." les prévenu; sont-ils coupables (lavoir, etc. etc. 

M e Etienne Blanc , défenseur de Fourouge, se lève 

et pose des conclusions tendantes à ce que la question ne 

ne fut pas scindée, attendu que les questions doivent 

être le résumé de l'arrêt de renvoi ; que cet arrêt porte 

cette unique question : tes prévenus sont-ils coupables 

d'avoir distribué des gravures destinées a. propàgerj que 

ce mot destinées prou vé que toute l'accusation doit por-

ter , non sur le caractère des gravures , mais sur leur 

destination , de telle sorte qu'en acquittant les préve-

nus , on ne puisse condamner et retenir leurs gravures. 

La Cour, après en avoir délibéré , décide qu'elle a 
toujours le droit de scinder une question complexe , cpie 

les questions seront posées ainsi qu'elles ont été lues, qu c 

seulement aux mots : snit-elles de nature , la Cour subs-i 

lituc ceux-ci : sont-elles destinées. 

M e Etienne Blanc prend ta parole pour M. Fonrouge, 

éditeur du plus grand nombre de lithographies saisies. 

Après avoir protesté de l'antipathie de son client pour 

une dynastie qu'on l'accuse de vouloir favoriser, l'avo-

cat s'élève contre cette terreur panique, cette peur d'une 

ombre qui porte la police à se ruer sur tous les portraits, 
au point qu'il existe dans les gravures saisies, uu duc de 

Normandie, imprimé en 1^90, le portrait du fils d'un 

peintre , et un portrait du duc de Berri. 

« Il faut distinguer, dit M* Blanc eu terminant, entre le ci-
toyen et le commerçant. C'est comme commerçant que Fon-
rouge comparaît ici. Demandez-lui ce qu'il aime le mieux de 
Henri V OU de Louis-Philippe, il vous répondra qu'il aime 
mieux les gravures qui se vendent bien. Il a fait un portrait 
parce qu'il sait que certaines gens aiment à pleurer sur ce 
qu'elles appellent une grande iufoi tune , et cc que nous appe-
lons un grand châtiment; il sait qu'il existe de vieilles douai-
rières qui , après leur confesseur, ne regrettent rien tant cpie 
la légitimité et l'enfant du miracle. Il faut un aliment à ces 
sympalies édentées; vite ., il leur fait des enfans du miracle, ou 
toute autre amulette lithographique, tout comme on fait des 
chapelets bénis et desbagues contre la migraine pour les badauds 
de nos campagnes. 

»Ainsi, Messieurs, il n'y a plus dans cette cause qu'une spé-
culation de commerce. Quand on vous demandera à quoi ces 
images étaient destinées, vous répondiez : à être vendues , et 
rien de plus. Laissez eu paix les images; elles sont toujours in-
nocentes ; elles ne faciliteront pas plus le retour de la dynas-
tie déchue, que les réquisitoires ne pourraient le repousser, 
c'est une industrie , qu'elle soit libre. » 

Mes Grandmaison, Lemarquière et Flayol, sont ensuite 

entendus dans leurs observations pour les autres préve-

nus; ils s'attachent surtout à démontrer la contradiction 

qui résulterait d'une condamnation ; car plusieurs de 

ces images ont été saisies et acquittées par le. jury , de 

telle sorte que l'un pourrait la vendre, et l'autre en se-

rait empêché. Il faut remarquer une autre contradiction, 

c'est qne l'arrêt de renvoi a acquitté toutes celles qui 

avaient été imprimées avant la révolution. Or, quelle 

différence y a-t-il entre la même gravure imprimée avant 

ou après teiie époque ? c'est toujours le fait de la vente 

cpii incrimine. 

Le jury , après une heure et demie de délibération, a 

prononcé l'acquittement de tous les prévenus , et a dé-

claré non-coupables toutesleslithograp ies, excepté celles 

portant l'inscription de Henri V en anglais. 

— Vous connaissez déj 1 M. Milan , marchand nomade 

du pérystile du Palais-Royal, débitant sans patente une 

marchandise qu'on ne nomme pas, et dont l'annonce in-

discr te l'avait fait condamner , il y a peu de. jours à une 

amende. Il reparaissait devant la 6e chambre sous la 

même prévention d'outrages publics à la pudeur et de 

résistance a la garde. 
Il paraît qu'un garde national lui avait tait quelques 

emplettes ctse serait plaint à lui de la mauvaise qualité 

de sa marchandise. Une dispute eut lieu , la garde in-

tervint et la prévention d'un double délit ressortit du 

débat contre le pauvre Milan, qui d'une part offensa la 

pudeur de la garde dans ses explications et de l'autre fit 

résistance contre (die. 
Les délits étaient bien légers; celui d'outrage public, à 

la pudeur a été écarté par le Tribunal; celui de la résis-

tance à la garde a été atténué par le Tribunal , qui n'a 
prononcé contre Milan qu'un simple amende de 1 1 fr. 

{ — Laurent, commissionnaire de sou état, vigoure ix 

gaillard, taillé en Goliath, ct M">e Laurent, petite 

femme vive et pétulante, au geste frétillant, à la voix 

rapide et glapissante, accusaient de voies de fait M™" 

Roussel. Celle-ci avait de la dignité dans le maintien , de 

l'indignation dans la voix, un joli chapeau et uu tablier 

de soie. 
Madame, disait Laurent, a souvent des commissions à 

faire, suffit.... des lettres à porter à divers.... C'est bon. 

Elle dit souvent : « Laurent, je vous paierai cela. » Moi 

je lui expose qu'elle me redoit 5 fr. 5o, et au lieu de me 

solder, elle me frappe, m'injurie; mon épouse arrive, 

elle est battue à son tour, et Madame l'a mordue. » 

l/me Roussel. Quelle abomination ! tandis que c'est 

lui qui m'a injuriée de toutes manières. 

/)'/. laPiésidenl : Que n'avez-vous réc'amé votre dû 

au mari de Madame ? 
Laurent, avec un gros rire : Au mari ! ah! ah/ au 

mari: Est-ce qu'elle a un mari? Elle a un Monsieur, 

quoi ? un m ri , plus souvent ! 
M"" Roussel : Le grossier personnage ! Il a été jus-

qu'à faire mettre sur le procès-verbal du commissaire de 

police que j'étais une femme galante.... Moi! femme 

mariée, mère de huit enfans. (Ou rit au banc des té-

moins.) 
Le Tribunal, après avoir entendu les dépositions , a 

jugé que les torts avaient été respectifs. Il a renvoyé 

M",e Roussel des fins de la plainte et condamné Laurent, 

partie civile, aux dépens. 

— Des fautes d'impression qui souvent altèrent le sens se 
s uit glissées dans la partie du plaidoyer de M« Hennequit» , 
que nous avons donnée dans notre numéro d'hier. Nous les 

indiquons ici. 
i'e col. i r ° ligue, effacer ces mots : qu'il était difficile dc 

comprendre et. 
Lig. ç) , après ces mots : pour l'atténuer, ajoutez : dans la 

théorie et pour. 
Lig. -iCi, au lieu de : qui ne signe, lisez : qui ne sous-

crit. . , v, .,. , „, ■„ 

Lig. 28 , effacer le mot raaùetce qui suit jusqu'à existence. 

Lig. 58, après dans le droit commun, ajoutez : dans. 

Ligne Çb , pouvaient , lisez : pourraient. 

Lig. Gi . attaquer ce chef, lisez : de ce. chef. 

2* col. lig. 10 , pour preuve , lisez : pour prouver. 

Lig. 3i , qui fut. rédigé , lisez ; (pie rédigea. 

Lig. 54, eaplations, lisez : caplaleurs. 

Lig. 5~ , prohibition, lisez -.publication. 

Lig. 5p, Vulfus, lisez : Volfius. 

Lig. 67 , obtenir , lisez : obtenus. 

4° col. lig. 3Q, croyons, lisez : voyons. 
Lig. 62, au lieu de : quelles sont vos trames? lisez : que 

veulent ici vos haines et. .. 

6" eoî. lig. nu), nécessité, lisez : intensité. 
8 e coi. lig. 53", écrita, lisez: écrite. — législa , lisez : légis-

lation. 
<f col. lig. 4a , le duc d'Or, ajoutez : d'Orléans à M"" de. 

10' col. lig. 54 , déjeunait fort bien, lisez : déjeûnai!. Foi t 

bien .' 
1 1 '' col. lig. 55 , au prince , lisez : à la maison d 'Orléans. 

Lig. 5y , artificieuse , lisez : a. tificieusement. 

sa" col. 1. i3, il est bien essentiel , lisez : charme. 

Lig. 44 J tentative, lisez : initiative. 

Lig. 5i , familles , lisez : aînés. 

Lig. 86. placeraient-ils , lisez : montreraient-ils. 

Au Supplément. 

i" col. lig. 2, personne, lisez : pensée. 

Lig. 44> honteuse, lisez : fâcheuse. 

Lig. 48, déshonorante, lisez : désespérante. 

La rédaction du JOURNAL DES CONNAISSANCES UTILES , aété ré-
partie entre diverses sections, sous le nom de comités d'en-

quêtes. Les hommes spéciaux les plus remarquables , ont été 

appelés à les composer. 
Pour l'application et les commentaires des lois, nous cite-

rons M. Duvergier, l'un de nos plus savaus avocats , qui sous 
le titre de Collection complète des lois , a consacré sa vie à 
fonder un monument national. 

Pour l'enseignement politique, MM. de Gérando, de Las-

teyrie , Emile de Girardin. 
Pour l'enseignement é^ ; mercr<i(>e,MM.E.Boutmy ct B. La-

roche, qui a contribué à fonder avec le célèbre Brougham , fa 
société anglaise pour la propagation des connaissances utiles, 

ont été chargés de l'examen des meilleures méthodes expédili-

ves. 
Pour la transaction de l'enseignement religieux, avec les 

devoirs civiques et l'instruction populaire ; le savant et v éné-
rable évêque de Beauvais, s'est chargé de cette importante par-
tie, qui peut exercer sur les mœurs cie la commune, et sur l'u-
nion delà paroisse et de la municipalité, la plus grande in-

fluence. 
Pour l'industrie et les manufactures , un des hommes les 

plus savans a consenti à la révision de cette partie ; nous re-
grettons que les fonctions importantes qu'ilj remplit ne nous 
permettent pas de le désigner autrement. 

Pour l 'agriculture et l'économie rurale,M. le comte Fran-
çais (de Nantes), qui s'est livré exclusivement pendant quinze 
années à des études pratiques, doit éclairer cette panie îles lu-
mières de son expérience , et accomplir une double tâche en 
montrant ce que coûtent les essais mal dirigés, et ce que rap-
portent les perfectionnemens sagement appliqués. 

Pour la médecine pratique, un jeune praticien très distin-
gué ne s'est pas seulement chargé de l'indication des procédés 
simples, éprouvés, que dans certains cas, en l'absence du mé-
decin, il est possible d'appliquer soi-même; il doit encore pas-
ser eu revue, avec une âpre curiosité, tous les remèdes cm -
pyriques prônés par le charlatanisme, véritables impôts pré-
levés sur la crédulité et sur la sauté publiques, de tous les im-
pôts peut-élie les plus onéreux. 

La dernière partie, J.'ECUNOMIE DOMESTIQUE , est la pnrt qr.e 
se sont réservées dans cette encyclopédie populaire plusieurs 
mères de faini les qui se sont mises à la tête du progrès dans 

leur ménage, pour connaître jusqu'à quel point des journaux 
et des livres tant vaniés, peuvent fonder leur réputation sur 
des procédés inapplicables. 

On le voit, par la modicité de son prix, par la conscience 
scrupuleuse qui préside à sa rédaction , par le soin même de 
l'exécution matérielle , le Journal des Connaissances utiles est 

un journal tout nouveau. 



Les actifs propagateurs de ce vermeil apprendront sans doute j ces , sises 
avec plaisir qu'il est déjà tiré à div mille exemplaires. | Etienne , pi 

Le simple envoi, fait par M. Mahul , député , de deux nu-
méros du journal dans le département de l'Aude, a déjà pro-
duit cinquante-cinq abonnemens, qui nous ont été envovés 
par M. Blanqtiard, dont nous signalons le nom à la reconnais-
sance de la société. 

Une médaille lui a été décernée. 
Le Roi a adressé à la société la demande de cinquante abon-

nemens. 

S. M. la reine et S. A. R. M™" Adélaïde , se sont fait inscrir e 
chacune pour vingt-cinq abonnemens. 

M. le duc Decazes, pair de franco , a souscrit pour cinq 
abonnemens qu'il fait adresser aux communes de son arron-
dissement. 

MM. les députés Charles Beslay Pds , Yoysin de Gartempe , 
Petit, Duris-Dufresne, Acarier, Dariste, comte de Las-Cazes, 
Bonnefonds , Bousquet , Kaslerèehe , Baudet-Dûlarv, Poux , 
Morin , Gallimard, Courmes , Gautier d' L /.erches , ftaimhert-
Sévin , Dufau , Dintrans , de Chassiron , Le Bastard de Ker-
guiffiuec , Boissy-d'Anglas , v icomte Decazes et plusieu rs mi-

tres députés, ont également souscrit pour un certain nombre 
d'abomiemcns à faire distribuer dans les communes de l'arron-
dissement où ils ont été élus. 

M. Lcvaillant, ancien notaire et cultivateur à Pontrioux (Cô-

les-du-Nord), ayant complété en divers envois le nombre de 
vingt-cinq abonnemens , une médaille lui a été remise. 

Une médaille a été également décernée à M. Lésue. receveur 

E articulier des finances à Briey ( Moselle) , ainsi qu'à M. llum-
ert, principal du collège dTtamocs. A propos du Journal 

des Connaissances utiles 
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d'Ltampes. A propos 
nous devons faire connaître, 

l'intérêt de la classe peu aisée, une mesure de la direction gé-
nérale des postes, qui doit ajouter considérablement au succès 
de cette utile publication, c'est la suppression du timbre de 
trente-cinq centimes pour toutes les reconnaissances dc poste 
au-dessous de i o francs. 

ON S'ABONNE A PABIS, 

POUR LA SOMME DE QCA.TRE FRANCS PAR AN, 

Rue des Moulins , n° 20. 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

ETUDE DE M' JOSEPH BADER 

Place du Caire, 11° 7i~>. 

V enta par Imitation entre majeur et héritiers bénéficiaires , 
1 l'audience des criées du Tribunal civil de première ins-

tance du département de la Seine. 

Adjudication définitive le samedi 28 janvier tSTn , 

D'une MAISON , cour , jardin et dépendances, sis à Pa-
ris, boulevard Montparnasse, M. 71. 

Mise à prix : 1 '|,Soo fr. 
Imposition, ayafrvqi c. 

La maison est susceptible d'un produit de 9,000 fr. envi-
ron. 

S'adresser pour les renseignemens . 

1" à M* Joseph Bauer, avoué poursuivant, place du Caire , 
n. 35; 

à M" Archamhault-Guyot , avoué colicitant , rue de la 
Monnaie, n. 10 ; 

3° à M" Moisant , notaire , demeurant à Paris , rue Ja 
cob, n. 16 ; 

M" Obrgnier., notaire, boulevard Bonne - Nouvelle 

un , 
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jication 

Pr ix .- 3o fr. pap. ordinaire , et 33 f e 
Grand pap. collé, propre à recevoir de, ,°
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broché, et 43 h.Soc r ir^^H 
(Nous nous proposons de parler ni t'fr. 
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g <le cri 

Le prix de l'insertion est de 

AVIS DIVERS 

LUXE 

ET ECONOMIE EOKïSTi 
9t'E. 

Incomparable chandelle sébarlnrc sembM I 

■r. 3o c. la liv re, chandelle sclèraphine, Ù*^H 
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ti cille; 

Et pour voir ta maison, SHI les lieux, à M, 
jusqu'à midi seulement. 

Vallansot, niais 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

SUR hK I-LA.CE DU CUÀTELET DE PARIS, 

Le mercredi 'i5 janS ier i 83"2. 
nsîm-nt en fceaui nieublcs , 
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Le samedi 28 janvier midi. 

liè^ue, yra-,uTes , rideau^ team meubles 

taWeim-Ç, casie.s, ÎJUCÇS , et atiïrei 

LIBRAIRIE. 

Adjudication préparatoire, le 2.5 janvier i83i. 
Adjudication définitive le i5 février i83y. 

En l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine. 
Kn deux lots : i" d'une MAISON; sise à Paris , rue Bou-

dreau, n" a. Elle se compose de deux corps de bàtimens élevés 
chacun d'un rez-de-chaussée et d'un premier étage couverts 
en ardoises. 

•j" D'une MAISON, sise à Paris, rue Boudrcau, u°3. Cette 
maison est élevée sur caves d'un rez-de-chaussée, de deux 
étages carrés et d'un troisième daii6 les combles, elle est 
couverte en ardoises. 

Mises à prix, premier lot , 5o,ooo fr. — Deux'ème lot , 
5o,ooo fr. 

S'adresser pour les renseignemens . à Paris , 

i° à M' Vaunois, avoué poursuivant, rue l'avart, n° 6; 
2° à M" Labarte, avoué, rue Grange-Batelière, n" 2. 

Vente sur publications volontaires en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine , séant au Palais-de- Justice à Pa-
ris, une heure de relevée, 

En deux lots qui seront réunis. 
1" D'une MAISON, bàtimens, cour et grand jardin, sis à 

Paris, rue Blanche, n° 07, de la contenance d'environ 1,800 
toises ; 

2" D'un TERR AIN attenant à la propriété formant le pre-
mier lot, et portant sur la rue de Cliehy le n" 54, de la conte-
nance de 200 toises environ. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le mercredi 8 février 
J 832. 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 22 février 
tes*. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise « prix, savoir: 
Pour ie premier lot, de 5o,ooo fr. 
Pour le deuxième lot, de 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A M* Vallée, avoué poursuivant, demeurant rue Riche 
lieu, 11° i5, dépositaire des titres de propriété. 

EN FENTE ; 

CHEZ TENON, LIBRAIRE, RUE HALTE'T.l ILLE, 

Tî" 3o. 

ÉXUBE DE SI" VIVIEN, AVOUE 

Rue Sainte-Croix -de-'a-Brctonnerie , n° 

Adjudication définitive le 98 janvier i8 !)2, en l'audience des 
Q.j. 

MAISON, sise 
d'un produit de 

criées du Tribunal civil de la Seine , d'une 
Paris, rue Samt-Gètrnain-des-Prés , n" 8 

.'(,700 fr. — Sur la mise à nriv. de $0,000 fr 

S'adresser, 1 " audit M* \ iv ien, avoué poursuivant , 
•>." A M" Macavoy, a»oué, rue de la Monnaie, n. 1 1 ; 
3° A M" liasse, rue de Hanovre, n" j ; 

4" A M" Plé, rue du Vingt-Neuf .1 uillct, n" 3 ; 
(Tous avoués éb-licitan».) 

5" A M° Damaison, rue Basse porte Saint-Di nis, n. 10 ; 

6° A M* Froger Deschesnes jeune , notaire, rue dc Sèvres 
n. 2. 

Adjudication définitive , sur folle enchère, le 26 janvier 
i832. en l'audience des saisies immobilières du Tribunal d 
première instance de la Seine, d'une MAISON et dépendan 

PEjSIHJ 

nés 

;VEISEMENS QUI ONT EU LIEE A LYON 

AU MOIS DE NOVEMBRE DERMER. 

Par M. BOUVIER DUMOLARD , préfet du Rhône. 

iN -8*. PRIX : 2 1 R. 5o c. 

MEMOIRES secrets sur M. l'A rehevèque de Paris, par l'abbé 
PACANSL , in-8, 7 fr. 

Le SEMINARISTE , par BABAS , 4 vol. in -12, 12 fr. 
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un cinquième de plus quelelilî?*, 
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lies uniques, inventées par'Mr.Buoi i,?
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trouvent chez les principaux épiciers dc Paris, etV *! 
n t>, rue de la Muette , faubourg Saint- \ ni oi,„- ''"lue 
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quêtes , 
réunies 
glione. 

bien 
, rue 

très jolis APPARTEMENS de 8 ^ 
décorés et deux BOUTIQUES 
Saint- Honoré, n° 355 bis" , l ,0Uïsn d,. 

GUE; 
Prompte, peu dispendieuse, et garantie p „fait

e
 '

a 
les malades de la France, avant de rien ML, 

Des maladies secrètes dartres 

« '«s 

, boutons . ulcères b 
morrhoides, douleurs, varices, etc., rue de t'E"oÙt ri-
au Marais, de 8 heures à 2 heures , par l'imnortmte i„,'.||,„ 

du docteur FSBM.- Il suffit d'aifra.ichir. ' 

Des maladies secrètes, dartres, boutons à la peau gU» 

humeurs froides, hémorrboïdes , douleurs , fluears blanches 
et autres maladies humorales, par la méthode végétale, dépu. 
rative et raffraie/lissante du docteur BELUOL , rue des Bous-
Enfans, n" 02, près le Palais-Royal, visible de sept à dix W 
res du matm, et de midi à deux heures. — Traitetaeftt 
correspondance. Affranchir. (Voir le Mémoire.) pu 

VESICATOIRES CAUTERES. 

Avis. — 
LEPERDRIEL 

DELA CfOIVTR V1NTE PAR CORPS, 

Par B. PANCE , avocat , ancien agréé au Tribunal de 
commerce de Paris. — In-8°. 1 fr. 5o. 

Pour paraître da^s le mois de février. 

LA GRENOUILLE VERTE , 

Chronique maritime des bords de l'Océan , racontée 
par M. Eco. NOBl.OT: — In-8*. 7 fr 5o. 

Avec les taffetas laffraichissans , épispasliqiK 

l ent relien u. s vés.eaioires cl cautères is! propr 

sans odeur, commode, économique ; leur effet régulier , Mi» 

douleur ni démangeaison, l'ait rejeter toutes le» sales pom-

mades à vésicatoircs , papiers , à cautères, etc. Ils neie| 
vendent à Paris, qu'à la pharmacie LEPF.RDRIEI , faubourg | 
Montmartre , n" 78. — Prix : 1 ct 2 francs. Pois à * 
tères.^S c. le cent. Nouveaux pois, dits superlatifs, 1 fr. ôe, 
le cent. 

V* TH. DESOER , LIBRAIRE-EDITEUR 

Rue des Fosse's-Saint-Gérmam-des-Pre's , n" 
1 j. 

PAR J;-B*J. PAILLE T, 

Juge au Tribunal civil d'Orléans. 

8e édition in-

PHARMACIE RUE J.-J. ROUSSEAU , N» ai, 

Traitement végétal pour la guérison prompte et radicaledcs 
DARTBES et des MALADIES SECRETES, sans mer»», 
nar M-.S***, médecin. — Consultations gratuites toute l> 
journée, jusqu'à onze heures du soir. 

PHARMACIE COLBBET* 

Premier établissement dc la capitale, pour le traitement s!»' 
mercure des maladies secrètes et des dartres , et celui » 
scrofules par l'iode. L'ACADÉMIE DES SCIENCES s'exprime t» 

dans sou rapport : « Les ulcér.-.lions les plus profondes. 
» carie des os , les eugorgemens des articulations , 
D leurs les plus vives , "cèdent rapidement à ce mode de tra'-

» tentent , auquel rixsxiTCT vient de décerner un p
rls 

» 6000 fr. » 

Les CONSULTATIONS de la pharmacie Colbert ( gderic 
bert), sont gratuites de <) h. à midi : le soir de 7^10 h.") 
une entrée particulière,' rue Vbienue , a, \. 

les J™' 

■OVSSS DB JMk.H.Ï», »U 21 JANVIER 
•4". 

Contenant les sept Codes , avec des notes présentant la corré-
lation des Codes entre èux, la doctrine des plus célèbres ju-
risconsultes ; loi lois et rt'glemens sur l'organisation judi-
ciaire, l état, de la jurisprudence eu matière de contributions 
indirectes et d'octroi; les tarifs des 1 6 lévrier 1807, lujuil-
b't 1S0S, 18 juin 1 8 1 T , 18 janvier i8a6, etc., avec U solution 
des diificulté» qu'ils présentent; les lois et ordonnances pu-

â ojo a H t 'DQiptanl. 

— lin coarant. 

Krap. ttt.li kii GtvpUnt 

— t iu courant. 

n\o an C 11111 mu 

— Vin courvat. 

Rowte dr. ^*p. au 

— Y\m cunra tl 
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an t timptaiil. 

îEribttual bc commerce 
DE TARIS. 

ASSEMBLEES 

du lundi janvier. 

G.VC.MARU, libraire. Cloturr, 

V" I.K0UC, M'° de musiiiue. id. 
I.EGÎNDKE, Mnuritr. id. 

CUA \SON aiué, sdcin à lu luétS&iqul, Uni 

pLceiuenl de syUcHt , 

Iivl.V ei C
a
, baneruitra. Ktmi .sT i huitaine . 

BESTQEti, Dh»tur<«o>loii. id. 

heur. 

GOFFIÎSTBE, *l
J
 de noiwwuM*. v,', ;c. i 

BEDIUa e! leiuine, bowlatigera. Clôture. 3 

D„iue CONS TAN T, M
J

« de iiwd. Ri i huit. 3 lp 

CLOTURE »r AFFIRMATIONS 

dans les f aillites ci-après : 

ji.uv. Leur. 
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CONCORDATS. DIVIDENDES 

dans les faillites cl-aprrs : 

Paine V* MIOIUL V, M' 

guérite, t. (..oiiuoiil.it, 

location, t-ju4\. iK.'.i 
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OÛtCHAHb et C , braillera , rue UCIMT 
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IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAP OUEST
 s

 MORIN VAL), RUE DES BONS-ENEANS, ci ZA. 


